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Latifa Cherif préside la délégation parlementaire
participant à la 69ème session de la Commission de
la condition de la femme de l’ONU

Une délégation parlemen-
taire représentant le
«Groupe de travail thé-
matique sur l’égalité et la

parité» à la Chambre des représen-
tants, a participé aux travaux de la
69� session de la Commission de la
condition de la femme des Nations
unies, qui se tiennent du 10 au 21

mars 2025 à New York.
Aux côtés de la délégation parle-

mentaire présidée par Latifa Cherif,
membre du Groupe socialiste-Op-
position ittihadie, la séance d’ouver-
ture a été marquée par la présence
de Naïma Ben Yahia, ministre de la
Solidarité, de l'Insertion sociale et de
la Famille et d’Omar Hilale, ambas-

sadeur et représentant permanent
du Maroc auprès des Nations unies
à New York, ainsi que des représen-
tants des secteurs gouvernementaux
concernés par les questions fémi-
nines.

Cette session comprend plu-
sieurs activités et événements paral-
lèles organisés par les Etats, les

organisations et institutions interna-
tionales, ainsi que par les ONG par-
ticipantes. Parmi les événements les
plus marquants figurent les réunions
organisées par l’Union interparle-
mentaire en partenariat avec ONU
Femmes et d’autres partenaires in-
ternationaux, portant principale-
ment sur la transformation des
modèles dédiée à assurer l’égalité
entre les hommes et les femmes et
le renforcement de la participation
politique des femmes.

Dans ce cadre, la délégation par-
lementaire a assisté, dès le premier
jour de l’événement, à la première
réunion parallèle organisée par
l’Union interparlementaire. Celle-ci
portait sur le changement des
normes sociales, l’établissement de
réseaux et la promotion de la parti-
cipation des femmes à la vie poli-
tique et à la prise de décision à
l’échelle mondiale.

La députée ittihadie poursuivra
sa participation à ce sommet mon-
dial des femmes, qui vise à promou-
voir la parité des sexes, à établir des
normes et à élaborer des politiques
concrètes en faveur de l’égalité des
genres et de l’amélioration de la
condition des femmes à travers le
monde.

H.T

Au cours des vingt-cinq der-
nières années, le Maroc s'est
imposé comme un acteur
clé du processus de trans-

formation économique, de développe-
ment industriel et de modernisation
dans toute la région, écrit l’Institut ita-
lien pour les études de politique inter-
nationale (ISPI).

Depuis l'accession de SM le Roi
Mohammed VI au Trône, le Maroc a
investi massivement dans les infrastruc-
tures, l’automobile et la transition éner-
gétique, renforçant ainsi son attractivité
mondiale, souligne le Think tank dans
une analyse, publiée sur son site.

D'après l'ISPI, le développe-
ment des infrastructures au Maroc
a été la pierre angulaire de l'essor in-
dustriel national, dans le cadre d'une
stratégie plus large visant à accroître
le rôle du Royaume dans les flux
commerciaux mondiaux et renfor-
cer l'intégration du pays dans les

chaînes de valeur mondiales.
Le Maroc met à profit ses atouts

géographiques, notamment sa proxi-
mité avec le continent européen et sa
façade atlantique, pour consolider son
rôle de hub commercial et porte d’en-
trée en Afrique de l'Ouest et le reste du
continent, note l'Institut, estimant que
ce positionnement stratégique est
consolidé par les accords de libre-
échange que le Maroc a conclus avec
l'Union européenne et les États-Unis,
en plus de ses relations privilégiées avec
la Chine et les pays d'Afrique subsaha-
rienne.

Dans la même veine, l'ISPI a mis en
avant la politique de développement
des ports au Maroc avec la construc-
tion de nouvelles structures le long de
la côte méditerranéenne et atlantique
avec au nord, la réalisation de Nador
West Med, qui sera bientôt opération-
nel pour accueillir, entre autres, le pre-
mier terminal de regazéification du

pays, et au sud, Dakhla Atlantique,
outre Tanger Med, le plus grand port
de la Méditerranée en termes de capa-
cité de conteneurs.

En plus du développement du ré-
seau ferroviaire, qui constitue une nou-
velle démonstration de l'importance
accordée aux infrastructures en tant
que moteur de l'économie, le Royaume
a entrepris d’importants investisse-
ments dans le réseau autoroutier, relève
l'ISPI, mettant l’accent sur les impor-
tantes réalisations dans le domaine de
la gestion des ressources en eau, no-
tamment le développement des inter-
connexions entre les barrages et les
réservoirs du pays.

Le think-tank italien s’est attardé
sur le secteur de l’industrie automobile,
notant, dans la foulée, que le dévelop-
pement des infrastructures a permis au
Maroc de s’imposer comme premier
producteur et exportateur de voitures
du continent africain détrônant

l'Afrique du Sud.
D'après l'ISPI, le Maroc aspire éga-

lement à jouer un rôle de premier plan
dans le segment des voitures électriques
avec notamment le développement de
ce genre de véhicules au sein de com-
plexes industriels existants, et le lance-
ment d'opérations nationales pour
produire des véhicules entièrement ma-
rocains (la marque Neo), ainsi qu'à tra-
vers des investissements dans le
développement de composants, dont
les puces et les batteries.

Dans le domaine de la transition
énergétique et la durabilité, l'Institut ita-
lien a souligné que le Royaume s’est
progressivement imposé comme l’un
des leaders de la transition énergétique
dans toute la région Moyen-Orient-
Afrique du Nord (MENA), ajoutant
que le Maroc table sur la transition
verte pour assurer sa sécurité énergé-
tique et émerger comme exportateur
d’énergies renouvelables.
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La coopération entre le Maroc et la
France en matière de sécurité a
franchi un pas important à la suite
de la visite officielle au Royaume de

Gérald Darmanin, ministre français de la
Justice. 

Lors de cette visite, le ministre français a
mis en exergue l'efficacité des services ma-
rocains dans la lutte contre la criminalité et
le terrorisme, ainsi que l'importance d'une
collaboration étroite entre les deux pays, tout
en exprimant sa gratitude envers les services
marocains pour leur contribution à la sécu-
rité de la France et des Français

« Il y a toujours eu au Maroc un certain
nombre d'actions qui étaient en commun
avec la justice française (…) Je pense à la
lutte contre le terrorisme ou contre le nar-
cotrafic", a affirmé Gérald Darmanin dans
une interview accordée à la chaîne de télévi-
sion 2M, diffusée dans son JT de dimanche
soir.

A cet égard, il a tenu à remercier «énor-
mément les services -sécuritaires- marocains
pour tout le travail qu'ils nous apportent
pour la sécurité de la France et des Français».

«Nous travaillons ensemble pour éviter
des attentats qui toucheraient le Maroc ou la
France et gérer un certain nombre de per-
sonnes, qui sont parties sur un théâtre de
guerre, comme évidemment le théâtre de
l'organisation de l’Etat islamique, ou qui sont
dans nos prisons respectives », a-t-il expli-
qué.

Gérald Darmanin a, dans ce sens, mis
l’accent sur l’importance de maintenir la
coopération en matière d’échange d’infor-
mations qui "permet d’éviter des drames
aussi bien en France qu’au Maroc".

Deux exemples récents illustrent cette
coopération fructueuse entre Rabat et Paris
en matière sécuritaire. En février dernier,
deux complices présumés du narcotrafiquant
Mohamed Amra, alias « La Mouche », ont
été arrêtés à Marrakech à la demande des au-
torités françaises. Ils sont soupçonnés
d'avoir participé à la préparation de son éva-
sion en mai 2023 en Normandie, une opéra-
tion qui a coûté la vie à deux agents
pénitentiaires français. De plus, en janvier, le
Maroc a extradé Félix Bingui, dit «Le Chat»,
considéré comme l'un des plus grands nar-
cotrafiquants de France, arrêté au Maroc dix
mois plus tôt.

Dans son interview, le ministre français
a également abordé la question de la confis-
cation des biens issus de crime, tels que des
maisons, des voitures ou des crypto-mon-
naies. «Ce sont des maisons, des apparte-
ments, des voitures, parfois même de la
crypto-monnaie qu’il faut pouvoir saisir et
confisquer. Les services marocains font un
excellent travail en matière de saisie, mais
nous devons aller plus loin dans la confisca-
tion », a-t-il fait savoir.

Par ailleurs, Rabat et Paris se sont enga-
gés à renforcer leur coopération dans les do-
maines juridique et judiciaire dans le cadre
de l'approfondissement du partenariat stra-
tégique et historique entre les deux pays.

Cet engagement a été acté par la signa-
ture d'une Déclaration conjointe entre le mi-
nistre de la Justice, Abdellatif  Ouahbi, et
Gérald Darmanin à l’occasion de leur ren-
contre, qui a constitué une opportunité de
dresser un bilan approfondi des progrès réa-
lisés dans la coopération juridique et judi-
ciaire entre les deux pays, d’explorer les

perspectives futures de cette collaboration et
de débattre des enjeux d’intérêt commun.

Cette Déclaration est le fruit des
échanges qui avaient débuté lors de l’élabo-
ration du plan d’action signé le 31 mai 2024,
lequel intègre des priorités stratégiques d’une
importance capitale, parmi lesquelles figure
la lutte contre le terrorisme et la criminalité
organisée qui représentent une menace ma-
jeure tant sur le plan national qu’international
et affectent de manière significative la souve-
raineté, la sécurité, l’économie, l’environne-
ment et le développement des deux nations.

La France et le Maroc réaffirment leur
volonté commune d’intensifier leurs efforts
pour contourner ces phénomènes et y faire
face, en mobilisant les ressources nécessaires
dont celles qui relèvent du volet juridique.

S’agissant de la modernisation du sys-
tème judiciaire et du renforcement de sa
gouvernance, les deux ministres ont égale-
ment convenu de l’importance de la forma-
tion continue des professionnels du secteur,
de la mise en œuvre de programmes dédiés
à l’amélioration de la gestion administrative
et du développement législatif, ainsi que de
l’échange d’expertise dans tous les domaines
relevant de la justice.

Lors de cette visite, le ministre français a
eu des entretiens avec le procureur général
du Roi près la Cour de cassation, président
du Ministère public, El Hassan Daki. 

Cette rencontre a porté sur les moyens
de raffermir la coopération bilatérale, sur les
plans juridique et technique, dans le domaine
de la lutte contre le crime organisé et trans-
frontalier, notamment les crimes liés au ter-
rorisme, au blanchiment d’argent et au trafic
international de drogues et de psychotropes,

indique un communiqué de la présidence du
Ministère public.

Il s'agit également de consolider la coo-
pération pour contrer les nouvelles formes
de criminalité, en particulier celles relatives
aux technologies de l’information et de la
communication, qui présentent des défis né-
cessitant le renforcement et le développe-
ment de la coopération pour limiter la
criminalité et prévenir l'impunité.

Les deux parties ont aussi souligné, lors
de ces entretiens, l'importance du partage
d'expériences et d’expertise dans les do-
maines relevant de l'action des ministères
publics des deux pays, notamment à travers
l'échange d'informations, de visites et d'ex-
pertise, ainsi que l'organisation de séminaires
et de conférences scientifiques.

Gérald Darmanin s'est, en outre, entre-
tenu avec le premier président de la Cour de
cassation, président délégué du Conseil su-
périeur du pouvoir judiciaire (CSPJ), Moha-
med Abdennabaoui. Lors de cette rencontre,
les deux parties ont examiné les moyens du
renforcement de la coopération judiciaire
entre les deux pays, de la tenue de confé-
rences et de séminaires conjoints sur la cri-
minalité organisée et la lutte contre le
terrorisme, outre la consolidation de la coo-
pération en matière de formation et
d'échange d’expertise entre les magistrats.
Elles ont également convenu d'activer la
convention de jumelage entre la Cour de cas-
sation marocaine et son homologue fran-
çaise, en plus de renforcer le partenariat
judiciaire qui occupe une place importante
dans le partenariat stratégique global entre
les deux pays.

Mourad Tabet

Le partenariat strateǵique entre les deux pays va bon train

Rabat et Paris actent leur 
coopeŕation juridique et judiciaire
Geŕald Darmanin loue l’efficacite ́des services marocains dans la lutte contre la criminalite ́et le terrorisme

3 Actualité

Le procureur geńeŕal du Roi pres̀ la Cour de cassation, preśident du Minister̀e public, El Hassan Daki, en compagnie du ministre franca̧is de la Justice, Geŕald Darmanin.
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Plusieurs régions du Royaume ont
enregistré d’importantes précipita-
tions durant le week-end, mettant
fin à une première moitié d’hiver

marquée par un déficit pluviométrique, a af-
firmé, lundi, le chef  du service partenariat et

communication à la Direction générale de la
météorologie (DGM), Houcine Youabed.
"Ces précipitations ont concerné l’ensemble
du pays, du Nord aux provinces du Sud, en
passant par les régions intérieures, le Centre
et l’Est du Maroc", a-t-il indiqué dans une

déclaration à la MAP, précisant que durant
les dernières 48 heures, "nous avons enregis-
tré plus de 82 mm de pluie à Tanger, 66 mm
à Rabat et 42 mm à Casablanca. Les reliefs
de l’Atlas et les régions du Souss ont égale-
ment été touchés".

Ces précipitations résultent d’une dé-
pression profonde baptisée "JANA" qui a af-
fecté l’Europe de l’Ouest avant d’atteindre le
Maroc, a-t-il poursuivi, expliquant que cette
dépression a généré d’importantes quantités
de pluie, indispensables après plusieurs mois
de sécheresse.

Les perturbations météorologiques de-
vraient se maintenir tout au long de la se-
maine. "Une succession de dépressions
persistera dans le pays, avec des précipita-
tions attendues sur le Rif, le Moyen et le
Haut Atlas, ainsi que sur les plaines atlan-
tiques nord", a fait savoir M. Youabed.

Des chutes de neige sont également pré-
vues sur les reliefs dépassant les 1.600 mètres
d’altitude, a-t-il relevé, notant que "d’ici
jeudi, des précipitations modérées à fortes
toucheront plusieurs régions, notamment
Tanger, le Rif  et les plaines atlantiques".

Il a souligné l’importance de ces précipi-
tations, bien que tardives, et qui restent bé-
néfiques pour l’agriculture et les ressources
hydriques du pays, affirmant qu’elles contri-
bueront à la reconstitution des nappes
phréatiques et profiteront aux cultures prin-
tanières.

Toutefois, la DGM appelle à la vigilance
en raison des risques d’inondations et de
crues soudaines. "Il est important de suivre
les bulletins d’alerte météorologique et d’évi-
ter toute imprudence, notamment dans les
oueds", a averti M. Youabed.

Après un début d’hiver sec, cette sé-
quence pluvieuse représente une opportu-
nité pour l’agriculture et la gestion des
ressources en eau, dans un contexte clima-
tique marqué par des fluctuations de plus en
plus marquées.

Le Maroc qui préside le Conseil de Paix
et de Sécurité (CPS) de l'Union afri-
caine (UA) pour le mois de mars, a

plaidé, mardi à Addis-Abeba, pour le renfor-
cement du rôle du Groupe des sages de l’or-
ganisation panafricaine.

L’Ambassadeur Représentant perma-
nent du Royaume auprès de l’UA et la CEA-
ONU, Mohamed Arrouchi, qui préside une
réunion par visioconférence du CPS sur les
activités du groupe des sages et de ses mé-
canismes subsidiaires (réseau Panwise, Fem-
wise-Africa Wiseyouth), a souligné la
nécessité de clarifier et élargir le mandat du
Groupe des sages en précisant ses pouvoirs
en matière de prévention et médiation, et en
officialisant sa capacité à conseiller le CPS
de l’UA.

M. Arrouchi a également mis l’accent
sur l’importance de renforcer le financement
et les ressources en assurant un budget sta-
ble et pérenne, tout en créant des partena-
riats avec des organismes publics et privés
pour soutenir les missions de médiation et
de prévention des conflits.

Le diplomate marocain a en outre insisté

sur le professionnalisme des compétences,
relevant dans ce cadre la nécessité de former
les membres et leurs équipes en médiation,
négociation ou droit humanitaire et disposer
d’une cellule de recherche pour analyser les
crises émergentes.

M. Arrouchi a aussi plaidé pour une
amélioration de l’alerte précoce en collabo-
rant étroitement avec le Système continental
d’alerte rapide (CEWS) afin d’intervenir ra-
pidement sur la base de données fiables.

L’Ambassadeur Représentant perma-
nent du Royaume auprès de l’UA et la CEA-
ONU a souligné l’impératif  de renforcer les
partenariats avec les organisations régionales
et la société civile. M. Arrouchi a dans ce
sens insisté sur la nécessité de coordonner
les efforts avec les Communautés écono-
miques régionales (CER) et s’appuyer sur les
acteurs locaux (ONG, associations, leaders
communautaires) pour une action mieux
adaptée au terrain.

Il a également appelé à développer la vi-
sibilité et la diplomatie publique en commu-
niquant davantage sur les activités et
recommandations du Groupe des sages

pour mobiliser l’opinion publique et gagner
en crédibilité.

L'Ambassadeur a aussi relevé l’impor-
tance d’institutionnaliser le suivi et l’évalua-

tion en définissant des indicateurs de per-
formance clairs et en instaurant un retour
d’expérience afin d’optimiser l’impact des
interventions.

Houcine Youabed : Les précipitations ont concerné l'ensemble du
Royaume mettant fin à une moitié d'hiver de déficit pluviométrique

Présidence marocaine du CPS pour le mois de mars

Le Royaume plaide pour le renforcement du rôle du Groupe des sages

4 Actualité

Perturbations du trafic maritime entre Algésiras,
Tarifa et Tanger en raison du mauvais temps

Le trafic des voyageurs entre les ports espagnols d’Algésiras et de Tarifa et Tanger a été per-
turbé mardi à cause des conditions météorologiques défavorables affectant le détroit de Gibraltar,
ont annoncé les autorités portuaires de la baie d’Algésiras.

Plusieurs départs prévus dans la matinée depuis Algésiras vers Tanger Med ont été impactés,
avec des retards signalés sur les traversées de 09h00 et 09h45, tandis que celle de 07h00 a été an-
nulée, précise la même source.

Au port de Tarifa, déjà touché par plusieurs jours de perturbations, toutes les liaisons de la
journée ont été annulées, à l’exception de celle de 20h00, dont le maintien dépendra de l’évolution
des conditions météorologiques.

Par ailleurs, l’Agence météorologique nationale espagnole (Aemet) a émis une alerte jaune en
vigueur jusqu’à 12h00 pour le détroit de Gibraltar et plusieurs zones de la province de Cadix, où
des précipitations allant jusqu’à 40 litres par mètre carré sont attendues dans certaines localités.

Le littoral du détroit reste également placé sous vigilance météorologique pour fortes vagues,
avec des rafales de vent de sud-ouest atteignant 61 km/h et une houle pouvant atteindre quatre
mètres, selon Aemet.

Les grands barrages
de l'Oriental affichent
un taux de remplissage

de plus de 49%
Le taux de remplissage des grands bar-

rages relevant du périmètre de l’Agence du
Bassin hydraulique de la Moulouya
(ABHM) a atteint 49,39%.

Les retenues de ces barrages se situent,
à ce jour, à plus de 397,66 millions de mè-
tres cubes (m³) pour une capacité globale
de 805,10 millions de m3, explique
l’ABHM, relevant que les précipitations en-
registrées cette fin de semaine dans la ré-
gion ont contribué à une légère
augmentation du taux de remplissage des
barrages relevant de ce périmètre.

La même source précise que le taux de
remplissage du barrage Mohammed V a at-
teint 71%, soit 116,88 millions m³ pour une
capacité globale de 164,958 millions m³,
tandis que les réserves du barrage Oued Za
ont atteint 202,70 millions m³/226,42 mil-
lions m³, avec un taux de remplissage de
90%.

Concernant les retenues du barrage
Machraa Hammadi, elles sont de l’ordre de
3,55 millions m³ pour une capacité globale
de 4,67 millions m³, affichant ainsi un taux
de remplissage de 76%, alors qu’elles ont
atteint 11,92 millions m³/46,03 millions m³
pour le barrage Tamalout (26%).

Quant au barrage Injil, il a enregistré un
taux de remplissage de 28% avec des ré-
serves atteignant 2,60 millions m³/9,32
millions m³.

Par ailleurs, les réserves actuelles du
barrage Hassan II se sont établies à 59,99
millions de m³ pour une capacité globale
de 353,69 millions m³, soit un taux de rem-
plissage de 17%.
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Le CNDH participe à Genève à la réunion 
annuelle de l'Alliance mondiale des institutions
nationales des droits de l’Homme
L’Alliance mondiale des institutions

nationales des droits de l’Homme
(GANHRI) tient, cette semaine à

Genève, les travaux de sa réunion annuelle et
de sa conférence, avec une importante parti-
cipation du Conseil national des droits de
l’Homme (CNDH) du Maroc.

Plus de 250 représentants d’institutions
nationales des droits de l’Homme (INDH),
d’agences des Nations unies, d’Etats et de la
société civile participent à cette réunion an-
nuelle qui se tient dans un contexte de pres-
sions sur le droit international et le système
multilatéral.

Cet événement régulier, qui coïncide gé-
néralement avec une session du Conseil des
droits de l'Homme des Nations unies, est or-
ganisé en partenariat avec le Haut-Commis-
sariat des Nations unies aux droits de
l'Homme (HCDH).

La délégation du CNDH, conduite par sa
présidente Amina Bouayach, qui est égale-
ment secrétaire et vice-présidente de la
GANHRI, et comprenant notamment deux
directeurs et d’autres cadres, prend part aux
travaux de cette réunion annuelle, qui re-
groupe la réunion du Bureau de la GANHRI,
l'Assemblée générale, les échanges de
connaissances et la Conférence annuelle. En
outre, d'autres réunions et événements ont
lieu au cours de la même semaine, tels que les
réunions des réseaux régionaux et les événe-
ments parallèles.

La Conférence annuelle, prévue ce mer-
credi sur le thème "Les droits humains des
femmes et des filles : promouvoir l’égalité des
sexes et le rôle des INDH", marquera le 30e
anniversaire de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Beijing et offrira l’occa-
sion aux INDH et aux partenaires de discuter
des progrès réalisés dans la mise en œuvre de
la Déclaration et du Programme d’action
d’Amman, adoptés par les INDH lors de leur
12e Conférence internationale, en 2022.

Cela comprendra l’exploration d’ap-
proches novatrices pour protéger et promou-
voir l’égalité des sexes; de stratégies pour

contrer les “réticences liées au genre” et les
politiques restrictives à l’échelle mondiale; et
d’approches visant à garantir une intégration
efficace de la dimension de genre au sein des
INDH. “Partout dans le monde, les femmes
continuent de faire face à une discrimination
importante, notamment des opportunités
économiques limitées, une sous-représenta-
tion dans les postes de direction politique et
un accès restreint à l’éducation”, a déclaré
Maryam Al Attiyah, présidente de la
GANHRI.

“Cette conférence est essentielle pour éla-
borer des stratégies collaboratives visant à re-
lever ces défis persistants, notamment les
reculs en matière de genre et de droits des
femmes dans toutes les régions”, a-t-elle
ajouté. La conférence sera marquée notam-
ment par la participation du Haut-Commis-
saire des Nations unies aux droits de
l’Homme, Volker Türk, du président du
Conseil des droits de l’Homme, Jürg Lauber.

Dans le cadre du suivi de la résolution
57/23 du Conseil des droits de l’Homme, la
réunion annuelle comprendra également
deux séances d’échange de connaissances of-
frant des plateformes pour partager des ex-
périences et des stratégies sur le rôle des
INDH dans la promotion des droits des per-
sonnes handicapées, la résolution des pro-
blèmes spécifiques auxquels elles sont
confrontées et la garantie de leur pleine par-
ticipation à la société. Les discussions porte-
ront sur la manière dont les INDH peuvent
surveiller efficacement la mise en œuvre de la
Convention relative aux droits des personnes
handicapées (CDPH), défendre des poli-
tiques inclusives et lutter contre la discrimi-
nation intersectionnelle.

Au menu des discussions figure le pro-
cessus d’accréditation des INDH qui vise à
réfléchir aux bonnes pratiques en matière
d’accréditation et à identifier les défis et les
possibilités d’amélioration. Il examinera éga-
lement comment le processus peut soutenir
davantage les INDH et renforcer les droits
de l’Homme à l’échelle mondiale.

Un colloque scientifique se penche sur le rôle de la
femme marocaine dans la lutte contre le colonialisme
Le rôle de la femme marocaine

dans la lutte pour l'affranchis-
sement de la patrie du joug du

colonialisme et le recouvrement de
son indépendance a été au centre
d'un colloque scientifique organisé,
lundi, à l'Espace national de la mé-
moire historique de la résistance et de
la libération à Rabat.

Organisé par le Haut-commissa-
riat aux anciens résistants et anciens
membres de l'Armée de libération à
l'occasion de la Journée internationale
des droits des femmes, ce colloque a
rassemblé des chercheurs, universi-
taires et anciens résistants et mem-
bres de l'Armée de libération pour
jeter la lumière sur des pages étince-
lantes d'un engagement au féminin
mené contre l'occupation et rendre
hommage aux femmes marocaines
pour leurs sacrifices et leur abnéga-

tion au service de la nation.
Cette rencontre, placée sous le

thème "La femme marocaine durant
la période de protectorat : parcours et
transformations", a permis de passer
en revue une série d'actions menées
par la femme marocaine dans le com-
bat pour la libération du Royaume et
la lutte contre le colonisateur, en met-
tant en exergue son dévouement et
son implication dans la renaissance de
la société ainsi que de son progrès.

Intervenant à cette occasion, le
Haut-commissaire aux anciens résis-
tants et anciens membres de l'Armée
de libération, Mustapha El Ktiri, a
souligné que la femme marocaine a
été à l'avant-garde des événements, à
la faveur d'une participation active
aux soulèvements et aux manifesta-
tions populaires qui s'étaient étendus
à l'ensemble du Royaume.

"Les formes du militantisme fé-
minin étaient caractérisées par la
confrontation et le recours aux
armes, avant d'évoluer vers d'autres
méthodes garantissant plus de régu-
larité à la contribution féminine qui
s'inscrivait dans le sillage d'un mou-
vement visant à réformer la société et
semer les graines du nationalisme
dans les cœurs et les esprits des jeunes
générations", a-t-il fait observer.

Se sont ainsi constitués, au cours
des années quarante du siècle dernier,
les signes révélateurs d'une
conscience patriotique féminine, a
poursuivi M. El Ktiri, notant que cet
état de fait a donné à la lutte une di-
mension plus organisée, véhiculée par
plusieurs associations qui ont joué un
rôle majeur dans la consécration de
l'esprit patriotique chez les femmes et
les jeunes filles.

Et d'ajouter que la femme maro-
caine a su tracer un parcours
distinctif  marqué par une contribu-
tion effective et efficace à la défense
de la patrie, jouant par là même un
rôle majeur dans la résistance, la libé-
ration et la défense des valeurs reli-
gieuses et des constantes nationales.

Les participants à ce colloque ont
mis un accent particulier sur l'enga-
gement et le haut sens de citoyenneté
de la femme marocaine au cours de
la période du protectorat et même
après le départ des troupes coloniales,
rappelant qu'à l'aube de l'indépen-
dance, la femme marocaine s'est im-
pliquée dans l'espace associatif  dans
l'objectif  de sensibiliser filles et
femmes quant au rôle qu'elles peu-
vent jouer aux côtés des hommes, en
vue de réaliser un développement
global qui s'étend aux différents do-

maines économiques, sociaux et cul-
turels.

Ils ont souligné que la femme
marocaine a activement contribué à
la renaissance d'une société basée sur
la reconnaissance des actions de l'en-
semble des franges qui la composent
et la transmission aux générations fu-
tures des principes de la dignité et du
patriotisme authentique.

La célébration du rôle joué par
les femmes marocaines dans les
rangs du mouvement de la résistance
nationale est l'expression d'une re-
connaissance des sacrifices que ces
militantes de l'ombre ont consentis
pour la libération et le développe-
ment de la patrie, lesquelles actions
ont marqué le point de départ du
processus de construction d'une so-
ciété prospère à la faveur de la
conjugaison des efforts de tous.

Le Réseau africain des INDH entérine la candidature
d’Amina Bouayach à la présidence de la GANRHI

Le Réseau africain des institutions natio-
nales des droits de l'Homme (RI-
NADH), réuni lundi en Assemblée

générale au Palais des Nations à Genève, a en-
tériné officiellement la candidature de la prési-
dente du Conseil national des droits de
l’Homme (CNDH), Amina Bouayach, à la pré-
sidence de l’Alliance mondiale des institutions
nationales des droits de l’Homme (GANHRI).

La candidature de Mme Bouayach a re-
cueilli un large soutien africain, ce qui témoigne
de la confiance en sa vision et sa capacité à di-
riger la GANHRI dans l’avenir, se félicite le
CNDH dans un communiqué.

Le nom du nouveau président de la
GANHRI devait être officiellement annoncé
mardi, lors de l’Assemblée générale de l’Al-
liance mondiale, qui se tient à Genève, en
marge de la 58ème session du Conseil des
droits de l’Homme de l’ONU.

En janvier, le RINADH avait officielle-
ment soumis la candidature de Mme Bouayach
à la GANHRI, soulignant qu’en tant que se-
crétaire actuelle de l’Alliance, la candidate ma-
rocaine a fait preuve d’un "leadership
exceptionnel, notamment au cours de son
mandat de codirigeante de la GANHRI durant
les trois dernières années".

L’instance panafricaine a également vanté
“la vaste expérience” de Mme Bouayache lors
de la “représentation de la GANHRI aux fo-
rums internationaux, son leadership stratégique
dans la supervision des processus clés et son
engagement de longue date en faveur de la pro-

motion des droits de l’Homme, qui, ajoute le
RINADH, font d’elle une candidate idéale
pour ce poste prestigieux”.

Le RINADH a souligné que l’élection de
Mme Bouayach assurerait la continuité du lea-
dership, défendrait les valeurs de l’Alliance et
renforcerait davantage son mandat sur la scène
internationale. "L’Afrique soutient pleinement
la candidature d’Amina Bouayach à la prési-
dence de l’Alliance mondiale des INDH…
Nous avons voté massivement pour soutenir
sa nomination”, a déclaré Joseph Whittal, pré-
sident actuel du RINADH et président de
l’INDH du Ghana, cité dans le communiqué.

“A l’unanimité, le groupe africain a soutenu
la candidature de Mme Amina Bouayach. En
tant que secrétaire de la GANHRI, elle nous a
représentés efficacement”, a relevé pour sa part
le directeur exécutif  du RINADH, Gilbert Se-
bihogo, ajoutant que l’Afrique compte sur la
présidente du CNDH pour porter sa voix sur
la scène mondiale.

“Mme Amina Bouayach est un choix na-
turel, un choix que chaque INDH devrait sou-
tenir, a affirmé, de son côté, Mme Namizata
Sangaré, présidente de l’INDH de Côte
d’Ivoire. Au sein du Réseau africain, nous
sommes convaincus qu’elle dirigera brillam-
ment la GANHRI”.

Avec l’appui unanime de l’Afrique, la can-
didature d’Amina Bouayach reflète l’engage-
ment du continent en faveur d’institutions
nationales des droits de l’Homme plus fortes,
conclut-on de même source.
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Imaginez une ville en pleine ef-
fervescence, des milliards de 
dollars injectés dans des méga-

projets, des rues bondées de tou-
ristes et des écrans géants 
illuminant le ciel nocturne. Il ne 
s'agit pas d'un fantasme, mais 
d'une réalité pour les pays qui ac-
cueillent de grands événements 
sportifs. Il ne s'agit pas seulement 
de matchs joués sur des terrains 
gazonnés et bien entretenus, mais 
d'événements économiques ma-
jeurs qui affectent les marchés, dé-
placent les capitaux et remodèlent 
les pays sur les plans économique 
et touristique. Mais ces événe-
ments sont-ils un pari économique 
rentable ou un pari coûteux qui 
pourrait finir par grever les bud-
gets des pays hôtes et les plonger 
dans l'endettement ? 

Au fil des années, les grands 
événements sportifs tels que la 
Coupe du monde et les Jeux olym-
piques ont prouvé qu'ils n'étaient 
pas de simples manifestations 
sportives, mais de vastes projets 
économiques qui ouvrent de nou-
veaux horizons aux pays hôtes. 
Ces événements rassemblent le 
monde entier en un même lieu et 
offrent d'énormes possibilités d'in-
vestissement dans divers secteurs 
notamment, les infrastructures, le 
tourisme, le commerce…. Mais, ils 
comportent aussi des risques éco-
nomiques majeurs, surtout 
lorsqu'ils ne sont pas bien planifiés. 

 
La course mondiale  

à l'organisation de grands 
 événements sportifs  

 
Depuis quelques années, on as-

siste à une course effrénée entre les 
pays pour l'organisation de grands 
événements sportifs tels que la 
Coupe du monde ou les Jeux 
olympiques. Cette course ne se li-
mite pas aux pays développés ou à 
ceux qui disposent d'énormes res-
sources économiques, mais 
concerne également les pays émer-
gents qui veulent se faire connaître 
sur la scène mondiale. 

A mesure que l'intérêt pour ces 
événements grandit, de nombreux 
pays cherchent à tirer parti de l'oc-
casion pour renforcer leur position 
politique et économique et réaliser 
des gains à long terme. Cette ten-
dance reflète un changement ma-
jeur dans la façon dont le sport est 
perçu, non seulement comme une 
compétition sportive, mais aussi 
comme un levier économique qui 
contribue à améliorer l'image inter-
nationale des pays hôtes et à attirer 
les investissements étrangers. 

Dans ce contexte, nous obser-
vons que les pays s'efforcent de 

présenter des offres plus sophisti-
quées et mieux organisées pour ac-
cueillir ces événements, ce qui a 
rendu la concurrence pour l'orga-
nisation de grands événements 
sportifs plus féroce. De Russie 2018 
à Qatar 2022, et dans les années à 
venir, un plus grand nombre de ces 
événements devraient avoir lieu 
dans différents pays du monde. Il 
est donc essentiel de planifier cor-
rectement les projets économiques 
associés afin de garantir que les op-
portunités offertes soient maximi-
sées.  

 
Coupe du monde en Afrique  
du Sud 2010 : Investir dans les 

 infrastructures est-ce un facteur 
clé du succès ou un lourd  

fardeau futur ?  
 
L'un des impacts économiques 

les plus directs des grands événe-
ments sportifs est l'investissement 
massif dans les infrastructures. La 
construction de stades, l'améliora-
tion des réseaux de transport et la 
modernisation des équipements 
publics sont des éléments essen-
tiels pour l’organisation de ces évé-
nements sportifs. Par exemple, lors 
de la Coupe du monde organisée 
par l'Afrique du Sud en 2010, le 
premier tournoi mondial organisé 
sur le continent africain, environ 
3,6 milliards de dollars ont été in-
vestis dans les infrastructures, no-
tamment dans la construction de 
nouveaux stades et l'amélioration 
des réseaux de transport. Ces in-
vestissements ne se sont pas limi-
tés au sport, mais ont également 
contribué à stimuler le tourisme et 
à améliorer l’image internationale 
du pays. Cependant, après la fin de 
cette compétition, certaines instal-

lations ont été sous-utilisées, ce qui 
a soulevé des questions quant à la 
durabilité de ces investissements. 
D’où l’importance, lors de l’orga-
nisation des évènements sportifs, 
d’adopter une planification adé-
quate pour l'utilisation à long 
terme et future des installations qui 
ont servi pour telle compétition. 

 
Coupe du monde au Brésil 2014  

Les leçons d'un  
dépassement budgétaire  

 
Malgré les grandes ambitions 

qui ont accompagné la Coupe du 
monde 2014 au Brésil, les résultats 
économiques n'ont pas été à la 
hauteur des attentes. Le Brésil a in-
vesti près de 15 milliards de dollars 
dans les infrastructures, notam-
ment dans le développement des 
stades et des transports de pointe. 
Toutefois, en raison d'une mau-
vaise planification et de dépasse-
ments de budgets, les critiques se 
sont multipliées après la compéti-
tion au sujet de dépenses exces-
sives qui ne se sont pas traduites 
par des avantages économiques 
durables. Malgré l'affluence, cer-
taines installations sportives, 
comme le stade de Manaus, ont été 
abandonnées après le tournoi, ce 
qui a eu un impact négatif sur les 
retombées économiques. 

La leçon à en tirer est qu'il est 
important de prioriser les dé-
penses liées au développement des 
infrastructures inclusives et dura-
bles, de sorte que ces infrastruc-
tures puissent être exploitées après 
la fin de l'événement, stimulant 
ainsi les retours économiques à 
long terme. 

Deux ans plus tard, le Brésil a 
également accueilli les Jeux olym-
piques de Rio de Janeiro en 2016, 

un autre pari économique qui a 
coûté au pays plus de 13 milliards 
de dollars. Malgré quelques gains 
en termes de tourisme et de déve-
loppement, une mauvaise planifi-
cation a conduit à l'effondrement et 
à la négligence de certaines instal-
lations olympiques après l'événe-
ment, ainsi qu'à l'aggravation de la 
crise économique que connaissait 
le pays à l'époque, ce qui a rendu 
les bénéfices économiques des Jeux 
olympiques très controversés. 

 
Coupe du monde en Russie 2018  

 Investissement durable et  
planification à long terme  
 
En revanche, Russie 2018 est un 

exemple positif d'investissement 
dans les grands événements spor-
tifs. Le pays a investi environ 14 
milliards de dollars pour améliorer 
les infrastructures, en se concen-
trant sur des projets à long terme 
tels que le développement du ré-
seau de transport, la construction 
de stades modernes et l'améliora-
tion des installations touristiques. 
Les résultats de ces investisse-
ments ont été tangibles, la Russie 
ayant enregistré une augmentation 
de 40% du nombre de touristes par 
rapport à l'année précédente, et le 
secteur du tourisme ayant généré 
des recettes estimées à 2,5 milliards 
de dollars. En outre, les installa-
tions sportives construites pour ré-
pondre aux exigences de la Coupe 
du monde ont pu être réutilisées 
par la suite, y compris les stades 
qui sont aujourd'hui utilisés pour 
des tournois locaux ou d'autres 
événements culturels et sportifs. 
Cette stratégie visant à garantir la 
durabilité des retombées écono-
miques est ce qui distingue l'expé-
rience de la Russie des autres. 

Organisation des grands événements sportifs  

Entre investissement intelligent 
et risque économique
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Coupe du monde au Qatar 2022  
Marketing international  

et mégaprojets stratégiques  
 
Qatar 2022 est l'un des meilleurs 

exemples de la manière dont un pays 
peut véhiculer d’une façon optimale 
son image en organisant un événe-
ment sportif majeur. Le Qatar a in-
vesti près de 200 milliards de dollars 
dans des mégaprojets comprenant la 
construction de stades sportifs inno-
vants, le développement d'infrastruc-
tures publiques et l'amélioration des 
réseaux de transport et de communi-
cation. En termes de marketing, le 
Qatar a tenu à se présenter comme un 
pays développé doté d'un système 
moderne à même d'organiser des évé-
nements sportifs de classe mondiale, 
ce qui a contribué à améliorer son 
image internationale. Le Qatar a ciblé 
les marchés internationaux par le 
biais de campagnes publicitaires in-
tensives, en dépensant environ 50 mil-
lions de dollars, et en diffusant du 
contenu promotionnel sur des plate-
formes médiatiques internationales, 
ce qui a contribué à attirer des inves-
tissements étrangers et des touristes 
du monde entier. Grâce à cette straté-
gie, le Qatar a pu renforcer sa position 
politique et économique, en accueil-
lant plus de 1,4 million de visiteurs 
pendant le tournoi, ce qui a contribué 
de manière significative à la crois-
sance du secteur touristique. Ces évé-
nements ont permis de souligner la 
position du Qatar en tant que grand 
supporter du sport au niveau interna-
tional. 

L'impact économique de la Coupe 
du monde au Qatar a été impression-
nant, le tourisme et le commerce in-
ternational constituant une part 
importante des retombées écono-
miques et ayant un impact évident 
sur divers secteurs, des hôtels et res-
taurants aux transports et à la logis-
tique. Cette expérience reflète la 
capacité du Qatar à transformer les 
défis en opportunités grâce à une pla-
nification stratégique et à une utilisa-
tion optimale des infrastructures 
modernes. 

 

Jeux olympiques d'Athènes 2004   
Une leçon de planification ratée  

et d'endettement massif  
 
Les Jeux olympiques d'Athènes de 

2004 constituent une autre expérience 
sportive majeure qu'il convient d'étu-
dier. La Grèce, qui a eu l'honneur d'ac-
cueillir les Jeux olympiques en 2004, 
espérait que l'événement serait un 
grand catalyseur pour stimuler l'écono-
mie et améliorer sa position dans le 
monde. Cependant, l'absence d'une pla-
nification et d'une gestion adéquates a 
eu des conséquences économiques né-
gatives. 

Tout d'abord, les coûts de prépara-
tion des Jeux olympiques d'Athènes ont 
été d'une ampleur sans précédent. Alors 
que le budget initial était estimé à envi-
ron 1,6 milliard d'euros, les dépenses 
réelles ont grimpé à près de 9,5 milliards 
d'euros. De nombreuses installations 
olympiques ont été construites très ra-
pidement en raison de retards dans la 
mise en œuvre des projets, ce qui a 
considérablement augmenté les coûts. 
Après les Jeux, de nombreuses installa-
tions sportives sont restées inutilisées, et 
cette situation a été le catalyseur d'une 
augmentation sans précédent de la dette 
publique grecque. 

Bien que les Jeux olympiques 
d'Athènes aient attiré des centaines de 
milliers de visiteurs, les retombées éco-
nomiques n'ont pas été durables. Avec 
le temps, la plupart des installations 
sont restées à l'abandon, faisant des Jeux 
l'un des exemples les plus marquants de 
la manière dont l'absence de planifica-
tion peut affecter les bénéfices écono-
miques à long terme. 

 
Coupe du monde en Espagne 1982 
 Un tournant économique et une  

infrastructure bien établie  
 
Parmi les expériences réussies d'or-

ganisation de grands événements spor-
tifs, on peut citer celle de l'Espagne avec 
la Coupe du monde de 1982, qui a mar-
qué un tournant dans l'économie et les 
infrastructures du pays. A l'époque, l'Es-
pagne sortait de la dictature de Fran-
cisco Franco et cherchait à s'imposer 

comme un pays moderne doté d'une 
économie forte. L'Espagne a investi 
dans l'amélioration de ses infrastruc-
tures, la construction de nouveaux 
stades et le développement du secteur 
touristique, ce qui a contribué à un bond 
économique majeur. 

La Coupe du monde de 1982 n'était 
pas seulement un événement sportif, 
mais aussi une occasion de reposition-
ner l'Espagne sur la carte économique et 
politique mondiale. Les investissements 
dans les infrastructures et les transports 
ont été stimulés, transformant les villes 
espagnoles, en particulier Madrid et 
Barcelone, en destinations touristiques 
majeures. Ces investissements ont éga-
lement ouvert la voie au grand succès 
des Jeux olympiques de Barcelone de 
1992, qui ont contribué à révolutionner 
l'économie de la ville : le tourisme a aug-
menté, les infrastructures se sont déve-
loppées et Barcelone est devenue l'une 
des destinations touristiques les plus 
importantes d'Europe. 

 
Le rôle des grands événements  
sportifs comme catalyseurs du  
développement économique  
 
Les grands événements sportifs res-

tent une occasion en or pour les pays 
hôtes de développer leurs infrastruc-
tures et de renforcer leur position éco-
nomique, tant au niveau régional 
qu'international. Toutefois, comme le 
montre l'expérience mondiale, il ne suf-
fit pas de se préparer à court terme à 
l'organisation d'un méga-événement 
sportif ; une vision stratégique à long 
terme est nécessaire pour s'assurer que 
les avantages économiques sont dura-
bles et qu'ils apportent un réel retour sur 
investissement à la société. L'investisse-
ment dans les infrastructures et les ins-
tallations sportives doit faire partie d'un 
plan global qui intègre la préparation de 
l'événement lui-même et l'investisse-
ment dans les installations par la suite, 
avec une hiérarchisation des priorités et 
des stratégies claires pour exploiter les 
opportunités présentées par ces événe-
ments. 

Si certains pays ont obtenu de 
grands succès grâce à une planification 
adéquate des ressources (humaines et 

matérielles); d’autres ont procédé à des 
dépenses à la hâte et ont montré une in-
capacité à budgétiser correctement les 
infrastructures ce qui a constitué un far-
deau économique majeur. La réponse à 
la question posée au début de l'article 
est claire : Les grands événements spor-
tifs peuvent être un pari économique 
rentable s'ils sont bien planifiés, mais ils 
peuvent se transformer en un pari coû-
teux si la durabilité et la planification à 
long terme ne sont pas prises en compte. 

Les grands événements sportifs ne 
sont pas de simples festivals de divertis-
sement; ce sont des paris économiques 
qui peuvent constituer de véritables 
tournants dans la vie des pays hôtes. En 
adoptant des stratégies économiques in-
telligentes et réfléchies, ces événements 
peuvent être une véritable source de 
croissance et de prospérité, générant des 
bénéfices durables pour les générations 
futures. Toutefois, il ne suffit pas d'orga-
niser l'événement avec succès; il faudra 
aussi une vision stratégique à long 
terme permettant d'investir dans les in-
frastructures et les installations sportives 
et d'exploiter judicieusement les possi-
bilités de marketing et de tourisme. Les 
pays qui réussiront dans ce domaine 
sont ceux qui parviendront à trouver un 
équilibre entre le rêve sportif et les re-
tombées économiques réelles, et qui 
donneront la priorité aux intérêts de 
leurs citoyens, en veillant à ce que ces 
événements soient de véritables jalons 
de développement et non de simples 
aventures économiques susceptibles de 
se solder par des désastres financiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Par Ilyass El Harfaoui 
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Tanger: Hausse de 0,8% 
de l'IPC en janvier  
dernier 

 
L’indice des prix à la consommation 

(IPC) des ménages de la ville de Tanger a 
augmenté de 0,8% en janvier dernier par 
rapport au mois précédent, et de 2% en glis-
sement annuel. 

L’indice des prix des produits alimen-
taires a augmenté de 1,9% en janvier dernier 
par rapport à décembre, en raison de l’aug-
mentation des prix des "Légumes" de 6,9%, 
du "Tabac" de 2,9%, des "produits alimen-
taires non classés ailleurs" de 2,4%, du "Pois-
son et fruits de mer" de 2%, des "Viandes" de 
1,8%, des "fruits" de 1,2%, du "Lait, fromage 
et œufs" de 1,1%, des "Huiles et graisses" de 
1%, du "Café, thé et cacao" de 0,3%, du 
"Sucre, confiture, miel, chocolat et confise-
rie" et des "Eaux minérales, boissons rafraî-
chissantes et jus de fruits et de légumes" de 
0,2% et du "Pain et céréales" de 0,1%, in-
dique une note d'information de la direction 
régionale du Haut-commissariat au plan 
(HCP) de Tanger-Tétouan-Al Hoceima. 

La variation mensuelle de l'indice des 
produits non alimentaires a, quant à elle, 
décru de 0,1%, suite à la baisse des prix des 
divisions de la "Communication" de 0,8%, 
du "Transport" de 0,4%, des "Articles d’ha-
billement et chaussures" et des "Biens et ser-
vices divers" de 0,1%. 

La stagnation des indices des divisions 
"Logements, eau, électricité et autres com-
bustibles", "Meubles, articles de ménages et 
entretien courant du foyer", "Santé" et "En-
seignement", ainsi que l’augmentation de 
l’indice des divisions "Restaurants et hôtels" 
de 2,1% et "Loisirs et culture" de 0,5% n'ont 
pas impacté l'évolution générale, précise la 
même source. 

Sur un an, l’indice des prix des produits 
alimentaires a augmenté de 3,1% en janvier 
2025, sous l'effet de la hausse des prix des 
"Viandes" de 17,2%, du "Poisson et fruits de 
mer" de 10,5%, des "Produits alimentaires 
non classés ailleurs" de 6,2%, du "Café, thé 
et cacao" de 3,1%, du "Tabac" de 2,9%, du 
"Sucre, confiture, miel, chocolat et confise-
rie" de 1,7%, du "Lait, fromage et œufs" de 
1,1% et du "Pain et céréales" de 1%, rapporte 
la MAP. 

Par ailleurs, la diminution des prix des 
"Eaux minérales, boissons rafraîchissantes et 
jus de fruits et de légumes" de 2,6%, des "lé-
gumes" de 2,1%, des "Huiles et graisses" de 
1,7% et des "Fruits" de 0,2% n’a pas affecté 
l’évolution générale. 

La variation annuelle de l'indice des pro-
duits non alimentaires a également aug-
menté de 1,2%, alors que la variation des 
prix des divisions qui constituent les pro-
duits non alimentaires a fluctué entre une 
diminution de 2% pour la division du 
"Transport" et une augmentation de 6,5% 
pour la division des "Restaurants et hôtels". 

L'IPC est l'instrument de mesure de l'in-
flation. Il contribue au suivi et à l'analyse de 
la situation économique, et constitue un élé-
ment essentiel pour la mise en place de la 
politique financière et l'indexation des 
contrats entre les différents partenaires 
socio-économiques.  

Immobilier : Un indice des prix stable en 2024 

L’indice des prix des actifs im-
mobiliers (IPAI) est resté stable 

sur l’ensemble de l’année 2024 par 
rapport à 2023, indiquent Bank Al-
Maghrib (BAM) et l'Agence natio-
nale de la conservation foncière, du 
cadastre et de la cartographie 
(ANCFCC). 

Cette situation reflète une stabi-
lisation des prix du résidentiel, une 
hausse de 0,1% de ceux des terrains 
et une baisse de 0,1% de ceux des 
biens à usage professionnel, préci-
sent BAM et ANCFCC dans une 
note sur la tendance globale du 
marché immobilier au quatrième 
trimestre 2024. 

Concernant le nombre des 
ventes, il a enregistré un accroisse-
ment de 5% en 2024, résultat des 
hausses de 5,2% des ventes des 
biens résidentiels, de 5,8% de celles 
des terrains et de 1,9% de celles des 
biens à usage professionnel, fait sa-
voir la même source. 

Au quatrième trimestre 2024, 
l'IPAI a progressé de 0,8%, en glis-

sement annuel, en lien avec les 
hausses de 1,1% des prix des biens 
résidentiels, de 1% de ceux des ter-
rains et de 0,1% de ceux des biens 
à usage professionnel. De même, le 
nombre de transactions s’est accru 
de 17,7%, recouvrant des progres-
sions de 18,9% pour le résidentiel, 
de 16,5% pour les terrains et de 
10,8% pour les biens à usage pro-
fessionnel, rapporte la MAP. 

Par catégorie d’actifs, les prix 
du résidentiel ont progressé de 
1,1% en glissement annuel, résultat 
des hausses des prix de 1,1% pour 
les appartements et de 1,3% pour 
les maisons, tandis que les prix des 
villas sont restés stables. 

En parallèle, les transactions ont 
affiché une hausse de 18,9%, avec 
des accroissements de 19,5% pour 
les appartements, de 6,8% pour les 
maisons et de 16,9% pour les villas. 

Les prix du foncier ont, quant à 
eux, augmenté de 1%, et le nombre 
de transactions a progressé de 
16,5%. 

Pour ce qui est des biens à 
usage professionnel, les prix ont 
progressé de 0,1%, résultat des 
hausses de 0,1% pour les locaux 
commerciaux et pour les bureaux. 
Pour leur part, les transactions ont 
marqué un accroissement de 10,8%, 
reflétant des progressions de 1,2% 
des ventes des locaux commer-
ciaux et de 61% de celles des bu-
reaux. 

Par ville, l’IPAI a affiché, sur 
l’ensemble de l’année, des hausses 
allant de 0,3% à Rabat à 1% à Mar-
rakech, ainsi que des baisses allant 
de 0,2% à Casablanca à 0,1% à Tan-
ger. 

Elaboré conjointement par 
BAM et l’ANCFCC, l’IPAI est cal-
culé selon la méthode des ventes 
répétées qui permet de remédier au 
problème de l’hétérogénéité des 
biens immobiliers. Cette méthode 
ne prend en considération que les 
biens ayant fait l’objet d’au moins 
deux transactions au cours de la 
période concernée.  

Les arrivées aux postes fron-
tières ont atteint près de 2,7 millions 
de touristes à fin février, en hausse 
de +24% par rapport à 2024, soit 
521.000 arrivées supplémentaires, 
avec des performances solides sur 
les principaux marchés émetteurs, 
annonce le ministère du Tourisme, 
de l’Artisanat et de l’Economie so-
ciale et solidaire soulignant des per-
formances record pour le deuxième 
mois consécutif de l’année 2025. 

En février, les arrivées aux 
postes frontières ont atteint près de 
1,4 million en février, enregistrant 
une progression remarquable de 
+22%, soit +248.000 entrées supplé-
mentaires par rapport à février 
2024, indique le ministère dans un 
communiqué. 

Cette dynamique est portée au-
tant par les touristes étrangers, en 
hausse de +18% (+119.000 entrées), 
que les Marocains résidant à l’étran-

ger qui ont progressé de +26% 
(+130.000 entrées), rapporte la 
MAP. 

"Un demi-million de visiteurs 
supplémentaires en seulement deux 
mois est un chiffre qui parle de lui-
même. Cela confirme que le Maroc 
a sa place parmi les grandes desti-
nations mondiales", a indiqué la mi-
nistre du Tourisme, de l’Artisanat et 
de l’Economie sociale et solidaire, 
Fatim-Zahra Ammor. 

Maroc: près de 2,7 millions de touristes à fin février

10.qxp_Mise en page 1  11/03/2025  13:13  Page 1



   LibéRamadan

Payer 105.000 dollars pour un passe-
port qui ouvre les frontières de di-
zaines de pays: l'île-Etat de Nauru
monnaye sa nationalité pour finan-

cer le déménagement futur de sa population
menacée par la montée des eaux, malgré les
risques associés à ce système de "passeport
doré".

Cet Etat insulaire océanien de faible alti-
tude, situé en Micronésie, compte près de

13.000 habitants, menacés par les effets du
changement climatique, et notamment la
montée des eaux, qui commence à ronger
son littoral.

Les experts du climat de l'ONU estiment
que l'île, et quatre autres Etats - les Maldives,
les Tuvalu, les îles Marshall et Kiribati - ris-
quent de devenir inhabitables d'ici 2100, pro-
voquant 600.000 réfugiés climatiques.

Pour financer ces opérations de déplace-
ment des habitants des littoraux vers le cen-
tre de l'île, Nauru veut désormais permettre
à des étrangers d'obtenir son passeport,
moyennant 105.000 dollars.

"Pour Nauru, il ne s'agit pas seulement
de s'adapter au changement climatique, mais
de garantir un avenir durable et prospère
pour les générations à venir", explique à
l'AFP son président David Adeang.

L'île, l'une des plus petites nations du
monde avec une superficie totale de 21 kilo-
mètres carrés, est constituée d'un plateau
central peu élevé comptant des roches phos-
phatées.

Ces gisements de phosphate, ressource
naturelle qui sert par exemple à produire des
engrais, faisaient autrefois de Nauru l'un des
territoires à la richesse par habitant la plus
élevée de la planète.

Mais ces réserves se sont taries depuis
longtemps et les chercheurs estiment au-
jourd'hui que l'exploitation minière a rendu
inhabitable 80% du territoire.

Les terrains restants sont, eux, directe-
ment menacés par la montée des eaux.

Les financements climatiques étaient "in-

suffisants" pour répondre au défi qui s'an-
nonce, assure Edward Clark, à la tête de ce
Programme de citoyenneté pour la résilience
économique et climatique lancé en novem-
bre.

Les premières demandes sont en cours
d'examen, précise-t-il.

Le gouvernement de Nauru escompte
récolter 5,7 millions de dollars dès la pre-
mière année grâce à cette mesure, selon Ed-
ward Clark. Les autorités espèrent que ce
chiffre passera progressivement à 43 millions
de dollars, une somme qui représenterait
20% des recettes totales annuelles du gou-
vernement.

Nauru estime aujourd'hui que 90% de la
population devra un jour être déplacée vers
des terres en altitude, actuellement inhospi-
talières et nécessitant donc d'importants
aménagements.

Une opération extrêmement coûteuse: la
première phase de ce déménagement massif
est estimée à plus de 60 millions de dollars.
Pour payer l'addition, Nauru veut croire en
son nouveau programme, vantant les mérites
de son passeport qui permet d'entrer sans
visa dans près de 90 pays, dont le Royaume-
Uni, l'Irlande ou encore les Emirats arabes
unis.

Plusieurs autres Etats du Pacifique ont
déjà mis à la vente un système de passeport
doré similaire, comme le Vanuatu, les îles
Samoa ou le royaume de Tonga, recense le
Lowy Institute, un groupe de recherche aus-
tralien.

Mais ce système est controversé car il

peut faciliter des activités criminelles, met en
garde Henrietta McNeill, experte à l'univer-
sité nationale australienne.

Certains pourraient, selon elle, se servir
de leur nouvelle nationalité pour fuir la jus-
tice dans leur pays d'origine, blanchir de l'ar-
gent ou profiter des exemptions de visa
octroyées par cette pièce d'identité.

Une précédente tentative de vente de
passeports par Nauru avait déjà mal tourné.
En 2003, sa citoyenneté avait été ainsi oc-
troyée à des membres d'Al-Qaïda, plus tard
arrêtés en Asie, selon la chaîne australienne
ABC.

Mais M. Clark assure que cette fois,
Nauru n'accordera des passeports qu'à des
investisseurs dont les antécédents auront été
passés au crible.

"Ce programme ne se limite pas à l'ac-
quisition d'un nouveau passeport", a-t-il as-
suré, arguant qu'"il s'agit aussi de rejoindre
une communauté qui se cherche des solu-
tions novatrices pour relever les défis mon-
diaux".

Depuis 2012, Nauru a accepté des mil-
lions de dollars du gouvernement australien
pour héberger des migrants ayant demandé
l'asile en Australie.

Mais le programme a été progressive-
ment réduit à la suite de 14 décès de détenus,
de multiples tentatives de suicide et d'au
moins six saisines de la Cour pénale interna-
tionale.

Nauru détenait encore 87 personnes au
31 août 2024, selon les derniers chiffres du
gouvernement australien.

Face à la montée des eaux

Nauru vend sa nationalité pour financer
le déménagement de sa population

Les experts du climat
de l'ONU estiment que
l'île de Nauru et quatre
autres Etats-les 
Maldives, les Tuvalu,
les îles Marshall et 
Kiribati-risquent de
devenir inhabitables
d'ici 2100, provoquant
600.000 réfugiés 
climatiques 

“
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Libé : Quel a été votre premier texte,
nouvelle ou roman, que vous avez pu-
blié, que vous avez soumis au lecteur ? 

My Seddik Rabbaj : Avant de publier
des romans, je publiais des chroniques dans
la presse nationale. Il s’agit de lectures dans
des romans, d’impressions personnelles
après la visualisation d’une pièce de théâtre
ou une exposition de peinture ou n’importe
quelle activité culturelle. En 2006, j’ai publié
mon premier roman en France chez Le Ser-
pent à plumes.  

Quels sont alors les auteurs ayant
influencé votre manière de regarder les
faits et de les écrire ? 

Je suis venu à la littérature tardivement.
Je suis de formation scientifique. J’ai eu
mon premier bac sciences mathématiques
et je me suis inscrit à la fac des sciences en
MP (math et physique). Après, j’ai passé un
bac libre pour m’inscrire à la fac des lettres
précisément en langue et littérature fran-
çaises. Là, j’ai découvert les classiques : Bal-
zac, Flaubert, Hugo, Emile Zola et les
autres. 

Par curiosité personnelle, j’ai découvert
aussi les classiques russes comme Dos-
toïevski, Tchekhov, Tolstoï, Gogol, etc.
Après, je me suis plongé dans la littérature
mondiale en lisant les auteurs de l’Amérique
latine, de l’Asie... Cependant, en quatrième
année, en matière de  littérature occidentale,
nous avions « Désert » de Le Clézio comme
œuvre à étudier. Je l’ai lu en une seule traite.
Je me rappelle très bien, c’était l’été à Mar-
rakech. Il faisait une chaleur infernale,
c’était peut-être  la première fois où je
n’avais pas senti de chaleur car j’avais passé
toute la journée et une bonne partie de la
nuit à savourer ce très beau roman. Je lisais
les passages et les relisais dans la crainte de
finir le roman.

Je ne sais pas ce que ce roman m’a fait,
mais à lire le papier d’une critique après la
publication de mon quatrième roman «Le
Lutteur», j’ai compris que je n’étais pas sorti
indemne de cette lecture. La critique a dit

du Lutteur: «C’est un roman qui nous fait
vivre les plaisirs du désert exactement
comme nous les avons vécus lors de la sor-
tie de «Désert» de Le Clézio». Après, j’ai dé-
couvert d’autres écrivains marocains et
d’autres nationalités qui ont certainement
influencé ma trajectoire. Car, à mon sens,
chaque lecture change en nous quelque
chose sans qu’on s’en rende compte. Je
peux citer Laurent Gaudé, Driss Chraïbi,
Mahi Binebine sans oublier un écrivain ta-
lentueux de ma génération que j’apprécie
beaucoup : El Mostafa Bouignane. Nous
avons de très belles plumes au Maroc, j’en
découvre de plus en plus.         

Pour écrire, faudrait-il se faire impo-
ser un cérémonial quelconque, se sou-
mettre à des contraintes ? En est-il de
même pour tous vos romans ? 

L’écriture comme n’importe quelle
autre activité demande l’assiduité et la dis-
cipline sans quoi on risque de rester sur le
même projet éternellement. Il faut allumer
l’ordinateur chaque matin puis attendre que
cela démarre. Il m’arrive de passer ma ma-
tinée devant mon ordinateur sans rien ré-
colter ou à écrire un texte que j’efface avant
de me lever. 

Cependant, emprunter une mauvaise
piste est souvent bénéfique puisqu’il vous
évite de faire la même chose, la fois suivante
et peut orienter vers la bonne voie. L’écri-
ture pour moi est l’affaire du matin.
L’après-midi, c’est pour les lectures ou autre
chose.   

«Ecrire, c’est le double plaisir de
raconter et de se raconter une histoire,
et c’est aussi le plaisir d’écrire, qui est
inexplicable», dit Françoise Sagan dans
un entretien accordé au Magazine litté-
raire en juin 1969.

L’écriture n’est pas toujours du plaisir.
Parfois, on se trouve dans des tunnels où
on reste longtemps dans le noir. Ce sont des
moments de blocage qui peuvent durer des
mois et cela ne passe pas sans impact psy-
chologique. On vit dans une sorte de crise. 

Cependant, aux moments du déblocage,
l’écriture se transforme en moments de vrai
plaisir surtout lorsqu’on est surpris par ses
personnages qui orientent le récit vers une
telle direction, qui imposent des rythmes et
des événements. Cela aussi procure du plai-
sir au lecteur, car il y a, pour moi, une règle
incontournable dans l’écriture. 

Ce qui ne procure pas plaisir à l’écrivain
ne va pas le faire pour le lecteur. Il y a aussi
le plaisir du texte qu’il ne faut pas oublier.
Quand on écrit un texte dans une langue
imagée et poétique, cela ne peut pas passer
sans engendrer de beaux sentiments. C’est
le plaisir du texte.     

Pour Proust, la vie écrite est plus in-
tense que la vie vécue. Qu’en pensez-
vous ?

La vie vécue est généralement une vie
ordinaire. Par contre, on ne peut pas faire
d’une histoire ordinaire un fond de roman.
On ne peut écrire que les vies extraordi-
naires. Parfois, certains personnages  traver-
sent le temps et deviennent des références.
Madame Bovary, par exemple, a donné
naissance à un concept qu’on utilise main-
tenant dans la psychanalyse et qui n’est
autre que le bovarysme. 

Comme, par exemple, le donjuanisme,
du Don Juan de Molière, et qui signifie en
psychanalyse, une recherche pathologique
de nombreuses et nouvelles conquêtes.
Dans le roman, on fait subir au personnage
une succession d’événements, parfois éton-
nants et incroyables, pour animer le récit
sinon on tombe dans ce qui est banalement
ordinaire. Pour cette raison, on peut dire
que la vie écrite est plus intense que la vie
vécue.      

Le critique et écrivain Milan Kun-
dera dit que le roman est le lieu de l’am-
biguïté, le lieu où les choses ne sont
jamais tranchées de manière définitive,
le lieu de l’absence manichéenne. Est-
ce que cela pourrait s’appliquer à vos
romans ?

A mon sens, l’écrivain ne doit pas tran-

cher de manière définitive dans ce qu’il ex-
pose au lecteur, ce n’est pas son rôle. Sa
mission consiste à aborder des sujets de
manière ambiguë et à laisser tout le soin au
lecteur de trancher dans l’affaire. Il est un
être qui se balade une loupe à la main et qui
peut s’arrêter pour détailler les choses qui
peuvent passer pour ordinaires par rapport
aux autres. 

Me concernant, j’ai abordé dans cer-
tains de mes romans des sujets sensibles
mais sans intervenir pour orienter l’opinion
du lecteur. Dans « Différent », il s’agit d’un
jeune homosexuel qui découvre ses pen-
chants à un âge précoce et qui le paie chè-
rement quand son père découvre ses
relations. Il le met à la porte en le poussant
à vivre des mésaventures incroyables. Dans
ce roman j’ai exposé la vie d’une catégorie
de personnes qui vivent dans la société et
qu’on refuse de voir et je m’arrête là. Ce
n’est pas  mon rôle de les défendre ou les
dénigrer. 

C’est au lecteur, après avoir découvert
cette vie exceptionnelle, d’émettre son ju-
gement. J’ai fait de même avec « Le Lut-
teur » où j’ai parlé de la traite négrière au
Maroc et de ce racisme sous-jacent contre
les noirs dont personne ne parle. J’ai pré-
senté la situation au lecteur et je l’ai laissé
émettre son jugement. Je crois qu’au-delà
de ce niveau, l’écrivain sera impliqué.    

Propos recueillis par 
Mouhoub Abdelkrim   
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My Seddik Rabbaj : L’écriture demande l’assiduité et la discipline
sans quoi on risque de rester sur le même projet éternellement
Le privilège de l’écrivain est de nous 
entraîner là où il  veut et où nous 
ne serions pas allés sans lui. Et comme 
le lecteur disposant d’outils de 
recherche, il va d’aventure en aventure
pour pouvoir solliciter les plis et replis 
du texte afin d’en dégager un sens 
et en déguster sa part 
du plaisir qu’il lui offre. 
Nos écrivains sont là pour nous ouvrir,
nous lecteurs, quelques pistes de lecture et
même des outils, un avant-goût de ces
jouissances amenant la satisfaction, voire
la satiété, étant leurs complices. 

Ramadan
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Biographie 
Moulay Seddik Rabbaj  vit à Marra-

kech où il enseigne le français. Il est ro-
mancier et nouvelliste. Il a publié
«Inch’Allah» (2006), «L’Ecole des sables»
(2008), “Suicidaire en sursis” (2013), “Le
Lutteur”  (2015) et Différent. 

L’auteur puise son inspiration de la
société marocaine dont il narre sans re-
lâche les tourments et les espoirs.
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Recettes
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Ingrédients:
- 2 oignons hachés
- 500g de viande hachée
- 1 petit bouquet de persil et coriandre haché
- 3 càs d'huile d'olive
- Sel
- 4 pistils de safran
- 1/4 càc de ras el hanout
- 1 càc de cannelle
- 1 càc de gingembre
- 1/4 càc de curcum
- 1/2 càc de poivre blanc
- 50g de raisin sec
- 50g d'abricot sec
- 50g de pruneau
- 50g de poudre d'amande
- 500g de feuilles de pastilla
- Beurre fondu
- Jaune d'œuf
Décoration:

- Sucre glace
- Cannelle

Préparation:
- Dans une poêle faire revenir l'oignon dans l'huile d'olive.
- Verser la viande, les épices, le persil et la coriandre, le raisin

sec, l'abricot sec coupé en petit dès, le pruneau coupé en petit dès
aussi, tout en remuant de temps en temps jusqu'à cuisson de la
viande haché.

- Laisser refroidir cette préparation puis ajouter la poudre
d'amande et bien mélanger.

- Badigeonner les feuilles de pastilla de beurre fondu puis dis-
poser la viande hachée. Plier sous forme de cigare, le souder avec
le jaune d'œuf.

- Disposer les cigares sur une plaque chemisée de papier sul-
furisé.

- Badigeonner les de beurre fondu, mettre à cuire jusqu'à ce
que les cigares prennent une couleur dorée.

- Saupoudrer les cigares de sucre glace et les décorer de can-
nelle.

Cigares à la viande hachée et aux fruits secs

Face à l'épidémie mondiale d'obésité, une
étude plaide pour une action urgente
Sans une action forte et immédiate des

gouvernements, une épidémie mon-
diale inédite de surpoids et d'obésité
touchera six adultes sur dix et un en-

fant et adolescent sur trois d'ici 2050, plom-
bant les systèmes de santé, affirme une étude.

Publiée mardi dans la revue The Lancet,
cette étude qui comprend des données de 204
pays et territoires dans le monde, se base sur
les chiffres du Global Burden of  Disease, un
vaste programme financé par la Fondation Bill
& Melinda Gates, visant à compiler les don-
nées de santé de la plupart des pays.

Les auteurs estiment que l'inaction des
gouvernements face à la crise croissante de
l'obésité et du surpoids ces 30 dernières années
a entraîné une explosion alarmante du nombre
de personnes concernées. Entre 1990 et 2021,
ce nombre a presque triplé chez les adultes de
plus de 25 ans, passant de 731 millions à 2,11
milliards, et plus que doublé chez les enfants
et adolescents de 5 à 24 ans, passant de 198 à
493 millions.

"Sans réforme urgente des politiques et ac-
tions concrètes, 60% des adultes, soit 3,8 mil-
liards de personnes, et près d'un tiers (31%)
des enfants et adolescents, soit 746 millions,
devraient être en surpoids ou obèses d'ici
2050" selon l'étude.

Pour faire face à "l'un des plus grands défis
sanitaires du XXIe siècle", il convient d'adop-
ter des plans d'action de cinq ans (2025-2030)
avec des mesures phares: "Réglementer la pu-
blicité des aliments ultra-transformés, intégrer
des infrastructures sportives et des terrains de
jeux dans les écoles, encourager l'allaitement
maternel et les régimes alimentaires équilibrés
dès la grossesse et développer des politiques
de nutrition adaptées à chaque pays", disent
ses auteurs.

"En 2050, un jeune sur trois souffrant
d'obésité soit 130 millions, vivra dans deux ré-
gions: l'Afrique du Nord et le Moyen-Orient,

suivies par l'Amérique latine et les Caraïbes,
avec des conséquences sanitaires, écono-
miques et sociales graves", notent-ils.

L'obésité chez les jeunes devrait bondir de
121% à l'échelle mondiale, avec un total de 360
millions d'enfants et adolescents obèses d'ici
2050. Les premiers touchés, avec une forte
hausse attendue dès 2022-2030 à l'échelle
mondiale, sont les garçons âgés de 5 à 14 ans:
en 2030, on devrait compter dans cette caté-
gorie davantage d'obèses (16,5%) que de
jeunes en surpoids (12,9%).

Cette épidémie d'obésité va aggraver la
pression sur les systèmes de santé déjà surchar-
gés, notamment dans les pays à faibles res-

sources, puisqu'en 2050, près d'un quart des
adultes obèses dans le monde devraient avoir
65 ans ou plus.

"La prévention de l'obésité doit être au
premier plan des politiques dans les pays à re-
venu faible et intermédiaire", estime ainsi la Dr
Jessica Kerr de l'institut Murdoch de recherche
sur les enfants en Australie, l'une des coauteurs
principaux de l'étude.

Elle appelle à "un engagement politique
beaucoup plus fort" en faveur de "stratégies
globales qui améliorent la nutrition, l'activité
physique et l'environnement de vie des per-
sonnes", jugeant courte la fenêtre d'action.

Des enfants et des adolescents en surpoids

dans une grande partie de l'Europe et de l'Asie
du Sud doivent faire l'objet de stratégies pré-
ventives, tandis qu'une intervention urgente est
nécessaire en faveur de nombreuses adoles-
centes en voie de devenir obèses en Amérique
du Nord, Australie, Océanie, Afrique du Nord,
au Moyen-Orient et en Amérique latine.

Plus de la moitié des adultes en surpoids
ou obèses vivent aujourd'hui dans seulement
huit pays: la Chine (402 millions), l'Inde (180
millions), les Etats-Unis (172 millions), le Bré-
sil (88 millions), la Russie (71 millions), le
Mexique (58 millions), l'Indonésie (52 mil-
lions) et l'Egypte (41 millions), selon des don-
nées de 2021.
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La Bibliothèque nationale du Royaume du
Maroc (BNRM) a organisé, samedi, une
exposition en hommage à la militante des

droits de l'Homme, feue Zhour Alaoui Mdaghri,
à l'occasion de la Journée internationale de la
femme.

L'exposition comprend des exemplaires de
la bibliothèque personnelle de la défunte, offerts
par sa famille à la BNRM, dont des photos, des
documents et des livres qui mettent en lumière
son parcours de militante et ses contributions à
la défense des droits humains, tout particulière-
ment ceux de la femme.

Cet événement rend hommage aux dona-
teurs de leurs bibliothèques personnelles, au ser-
vice de la mémoire nationale et à
l'enrichissement du fonds documentaire de la
BNRM, notamment dans le domaine des droits
des femmes.

Dans une déclaration à la MAP, le chef  du
pôle coordination de la BNRM, Brahim Ighlane,
a souligné que cette exposition documentaire
s'inscrit dans le cadre des efforts visant à rendre
un hommage appuyé à la femme marocaine,

ajoutant que cet évènement constitue un hom-
mage à Zohour Alaoui Mdaghri et une recon-
naissance de ses contributions et de son riche
parcours au service des droits de l'Homme.

Pour sa part, Kenza Oumlil, fille de la dé-
funte, a exprimé sa gratitude à la Bibliothèque
nationale pour cette initiative, assurant que sa
mère a consacré ses efforts à la défense des
droits des femmes et à la revendication de la pa-
rité, et milité en faveur de l'autonomisation des
femmes et de l'équité.

À son tour, Latifa Bouhssini, professeure
d'histoire à la Faculté des sciences de l'éducation,
a indiqué que la défunte a marqué de son em-
preinte la lutte de la femme marocaine et des
mouvements démocrates et des droits de
l'Homme, notant que feue Alaoui Mdaghri était
une personnalité multifacette.

Les acquis du Code de la famille ont été ob-
tenus grâce au militantisme d'une génération de
femmes, à leur tête Mme Alaoui Mdaghri, a-t-
elle ajouté, précisant qu'il est difficile de se re-
mémorer la lutte de la femme marocaine sans
évoquer la mémoire, le militantisme et l'em-

preinte laissée par la défunte dans ce domaine.
Décédée en novembre 2013, Zohour

Alaoui Mdaghri avait accumulé une riche expé-
rience en matière de défense des causes hu-

maines justes, que ce soit à travers son engage-
ment dans les rangs du Mouvement national ou
en tant que militante des droits de l'Homme,
tout particulièrement ceux de la femme.

Exposition en hommage à feue Zohour Alaoui Mdaghri à la BNRM

La formation musicale "Femmes
méditerranéennes" (Mujeres
mediterráneas) a animé, di-
manche soir à l’emblématique

Palais Bahia de Marrakech, une soirée ar-
tistique magique au rythme d'une fusion
harmonieuse de musiques méditerra-
néennes.

Lors de ce spectacle artistique orga-
nisé dans le cadre des "Nuits de Rama-
dan", la troupe composée de femmes des
deux rives de la Méditerranée, a séduit le
public avec des performances musicales
mêlant l'art du flamenco et les musiques
méditerranéennes.

La formation a su embarquer le pu-
blic, composé d'amateurs de musique et
d'art, dans un voyage musical unique en

son genre, gratifiant l'assistance d'un mé-
lange harmonieux de coplas flamencas es-
pagnols avec des chants inspirés des
traditions ancestrales de la Méditerranée.

Les musiciennes et chanteuses de cet
ensemble musical créé en 2015, ont réussi
à fusionner avec brio les rythmes du fla-
menco, dont les chants se caractérisent par
un son fort et émotif, avec les mélodies
arabes qui reflètent l'histoire du bassin
méditerranéen, de l'Espagne au Maroc.

Chaque membre de ce groupe a fait
preuve d’une maîtrise exceptionnelle dans
le jeu instrumental et le chant, alternant
entre des morceaux musicaux lents et
riches en émotions, et d'autres plus rapides
et énergiques, qui ont transporté le public
dans un monde de mouvements drama-

tiques et de transitions rythmiques, ac-
compagnés de danses mêlant la tradition
espagnole du flamenco et les mouve-
ments libres reflétant le folklore méditer-
ranéen.

Cette formation musicale exception-
nelle a ainsi réussi à établir une connexion
émotionnelle profonde avec le public, qui
a apprécié la dextérité de la performance,
l'harmonie des mouvements de danse, les
douces notes de la guitare flamenca et de
la flûte ainsi que les rythmes du bendir et
les sons des claquements traditionnels, ca-
ractéristiques de l’art espagnol du fla-
menco.

L’ambiance spirituelle du Ramadan a
ajouté une dimension particulière à cet
événement, imprégnant l'espace de la spi-

ritualité du mois sacré et faisant de ce
concert bien plus qu'un simple spectacle
musical, mais une expérience culturelle et
spirituelle exceptionnelle.

Dans une déclaration à la MAP, Ha-
biba Chaouf, chanteuse et membre du
groupe, a exprimé la fierté de cette forma-
tion musicale de prendre part aux "Nuits
de Ramadan" à Marrakech, mettant en
avant l’ambition de l’ensemble de pro-
mouvoir la culture musicale méditerra-
néenne et marocaine sous ses différents
genres.

Dans une déclaration similaire, l'artiste
espagnole et guitariste flamenco, Pilar
Alonso, a relevé que "Femmes méditerra-
néennes" est un groupe musical promou-
vant la coexistence des musiques et des
cultures, notamment entre le flamenco et
la musique arabe, relevant que le Palais
Bahia de Marrakech, qui reflète l'architec-
ture traditionnelle marocaine, a ajouté une
touche magique à ce spectacle.

De son côté, le directeur de l'Institut
Cervantès de Marrakech, Miguel Ángel
Sanjosé Ribera, a souligné que ce concert
confirme la capacité de la musique à trans-
cender les frontières géographiques et cul-
turelles, mettant en exergue l'excellence
des relations entre le Maroc et l'Espagne,
notamment dans le domaine culturel.

Organisé en partenariat entre l'Institut
Cervantès de Marrakech et l'ambassade
d'Espagne au Maroc, et avec le soutien de
la Direction régionale de la culture à Mar-
rakech-Safi, ce concert, qui coïncide avec
la célébration de la Journée internationale
des femmes, a mis en lumière le rôle de la
gent féminine dans la promotion de la cul-
ture et l'art, tout en illustrant l'esprit de co-
existence culturelle, de dialogue et de
brassage entre les civilisations de la Médi-
terranée.

Soirée artistique au rythme d'une fusion de
musiques méditerranéennes à Marrakech
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Pamela Anderson : J'aime ma vie sauvage et désordonnée

Pour la première fois de sa vie, Pamela
Anderson, 57 ans, raconte à l'AFP se
sentir enfin "comme une actrice" :
cette grande brûlée du star système

se libère de son image de sex symbol dans
"The Last Showgirl", qui vient de sortir en
salle.

"J'aime le côté sauvage et désordonné de
ma vie, parce que j'ai tant de choses à en tirer,
tant d'expériences", confie l'actrice, devenue
ces dernières années parmi les stars l'ambas-
sadrice du "no make-up", une invitation à se
libérer du maquillage, et du même coup des
carcans de la beauté féminine.

Elle tente dans ce film un retour sur les
plateaux, devant la caméra de Gia Coppola,
petite-fille du réalisateur du "Parrain", Francis
Ford Coppola.

Le film, qui suit les derniers jours d'une
meneuse de revue, jouée par Pamela Ander-
son, dans un cabaret de Las Vegas qui va fer-
mer ses portes, montre comment l'industrie
du divertissement se débarrasse de celles dont
elle n'a plus besoin.

Un rôle sur mesure pour l'actrice née ca-
nadienne, qui fit la couverture du magazine
Playboy dans les années 90, avant de devenir
égérie du feuilleton "Alerte à Malibu". Pamela
Anderson fut aussi le symbole des excès de la
chirurgie esthétique ou l'une des toutes pre-

mières victimes de chantage aux vidéos in-
times, lorsqu'elle était en couple avec Tommy
Lee.

"Avec le recul, j'aurais probablement fait
les choses différemment, mais j'avais besoin
de l'expérience de la vie pour apprendre",
confie-t-elle à l'AFP. "Ça n'a pas été ennuyeux
! Parfois difficile, parfois stupide, parfois ridi-
cule. Mais c'est ainsi qu'on est censé vivre."

Loin des projecteurs, Pamela Anderson a
multiplié ces dernières années les engage-
ments, aux côtés de Julian Assange ou pour le
bien-être animal, notamment lorsqu'elle habi-
tait Marseille, en couple avec le footballeur
Adil Rami.

"Faire partie de la culture populaire peut
être une sorte de malédiction", raconte la star.
"Vous devenez célèbre pour une chose, et en-
suite il est vraiment difficile pour les gens de
voir autre chose".

Désormais, Pamela Anderson semble
vouloir reprendre le contrôle sur le récit de sa
vie, longtemps confisqué par les paparazzi et
la presse people. Après la série "Pam &
Tommy", tournée sans son autorisation et qui
revenait sur sa relation avec le musicien
Tommy Lee, père de ses deux fils, elle a fait
diffuser son propre documentaire sur sa vie,
alimenté de ses archives personnelles, et dif-
fusé sur Netflix, "Pamela, a love story".

C'est en voyant ce documentaire que Gia
Coppola a voulu tourner "The Last Showgirl"
avec elle : "j'étais au jardin, en train de faire des
cornichons", sourit Pamela Anderson, qui est
retournée vivre sur son île natale de Vancou-
ver. "Je pensais que ma carrière d'actrice était
terminée. Mais maintenant, je me sens actrice.
(...) Je pensais que c'était la fin, mais en fait,
c'était le début".

L'histoire de cette danseuse de revue en
fin de carrière, qui se retourne sur sa vie et sur
la façon dont elle n'a pas pris le temps de voir
grandir sa fille, lui a tout de suite parlé.

"J'adore le fait que ce film ne soit pas là
pour exploiter quelque chose. Il ne montre pas
de violence envers les femmes. C'est juste un
film magnifique sur un être humain imparfait
qui trouve son chemin après avoir été une dan-
seuse de revue à Las Vegas", se félicite-t-elle.

"J'ai pris des chemins pas très orthodoxes
pour en arriver ici", poursuit-elle. "J'ai toujours
aimé le cinéma, le théâtre. J'ai toujours lu avec
avidité. J'ai aimé la philosophie. J'espère jouer
un jour dans une pièce de Tennessee Williams.
J'adorerais. Pourquoi pas ? Il faut juste conti-
nuer à surprendre les gens".

Prédestinée dès son enfance à une car-
rière d’avocate sous l’influence paren-
tale, l’éditrice et auteure Amina
Alaoui Hachimi découvre, par pur

hasard, l’univers des métiers du livre après avoir
remplacé une amie dans une librairie.

"Ce fut une révélation, un tournant décisif
qui m’a éloignée du droit pour me consacrer,
dès 1980, au monde de la lecture et de la cul-
ture", a-t-elle confié à la MAP, expliquant avoir
partagé la passion pour la promotion du livre
avec son époux, feu Abdelkader Retnani, figure
incontournable de l’édition marocaine et fon-
dateur de "La Croisée des chemins".

Son expérience professionnelle remonte
aux débuts des années quatre-vingt lorsqu’elle
a cofondé, avec Marie-Louise Belarbi, la librai-

rie Carrefour des livres, devenue un centre cul-
turel de référence voué à l’encouragement de
la création de maisons d’édition locales. En
1995, elle fonde la librairie Carrefour des arts,
conçue comme un laboratoire de création ar-
tistique et de valorisation du patrimoine, avec
une attention particulière pour les enfants.

"L’engouement des enfants pour les ate-
liers et leur intérêt grandissant pour la décou-
verte de leur culture à travers l’art m’ont
encouragée à dépasser les murs du Carrefour
des arts", a-t-elle raconté, relevant que c’est
ainsi qu’est née l’idée de créer une maison
d’édition spécialisée dans les livres jeunesse,
afin de transmettre la richesse du patrimoine
marocain à travers la lecture.

Fondée en 2006, la maison d’édition dédiée

à la littérature jeunesse, Yanbow Al Kitab,
compte aujourd’hui plus de 100 titres dans son
catalogue, a précisé Mme Alaoui Hachimi. Son
objectif  premier a été de publier des ouvrages
“profondément ancrés dans la culture maro-
caine”, afin d’aider les enfants à renouer avec
leurs origines, à consolider leurs racines et à
renforcer leur identité.

“Les héros de ces contes, bien que résolu-
ment modernes, plongent dans les traditions,
les us et coutumes du pays, tout en transmet-
tant des valeurs universelles”, a-t-elle fait savoir,
notant qu’à travers la narration, l’imaginaire et
le merveilleux, ces récits sur le patrimoine ren-
dent accessibles des arts séculaires et ouvrent
des perspectives sur l’avenir.

Mettant en lumière entre autres les voyages
d'Ibn Battouta, la musique andalouse avec Ab-
dessadeq Chekara ainsi que l’histoire et le pro-
cessus de fabrication du luth, les livres
proposés par cette Maison d’édition sont aussi
des supports d’activités ludiques autour du
couscous, des tapis et d’autres éléments du pa-
trimoine marocain.

Après avoir assouvi sa soif  de livres sur le
patrimoine, Amina a orienté son travail vers le
développement d’une littérature jeunesse
qu’elle qualifie de "moderne et universelle",
avec des illustrations portant l’empreinte ma-
rocaine, ainsi que des ouvrages inspirés par ses
petits-enfants, dont l'essai "L'inquiétude de
Layl" et l'album jeunesse “Alya et les trois
chats”, traduit en plusieurs langues et imprimé
à 73.000 exemplaires dans divers pays.

“Ces livres ont rencontré un grand succès,
traversé les frontières et ont été sélectionnés
par des bibliothèques internationales de

renom, telles que la Bibliothèque de Munich et
la Bibliothèque nationale de France, de même
qu’ils ont obtenu plusieurs distinctions”, a-t-
elle fait valoir, notant que certains d’entre eux
figurent dans la prestigieuse sélection White
Ravens et ont été traduits en plusieurs langues.

Mme Alaoui Hachimi, dont la maison
d’édition a reçu le prestigieux Prix de Bologne
pour les meilleurs éditeurs pour enfants et celui
de la meilleure maison édirice de livres pour
enfants en Afrique en 2024, considère le livre
comme "un puissant vecteur de lien social et
de transmission intergénérationnelle". Elle ne
cesse de plaider pour la démocratisation de
l’accès au livre, en s’inscrivant dans une "vo-
lonté profondément personnelle de transmet-
tre et de rendre hommage à son défunt époux
qui partageait le même combat".

C’est dans cet esprit qu’elle a contribué à
plusieurs initiatives, dont "Un livre, un enfant”,
grâce à laquelle plus de 150.000 enfants ont
reçu chacun un livre gratuitement, "La Cara-
vane de la lecture solidaire", permettant la pu-
blication de 240.000 livres vendus au prix
public de 10 dirhams, “Une Bibliothèque - Une
Famille” qui a offert à 1.000 familles une bi-
bliothèque de 22 livres chacune.

Se disant heureuse de constater que le livre
devient, grâce à ces initiatives, au cœur d’une
dynamique d’échange et de partage au sein des
familles et de contribuer à l’édifice du savoir et
de l’éducation au Maroc, Amina Alaoui Ha-
chimi signe un parcours impressionnant où
persévérance et engagement sont les maîtres
mots.

Par Manal Koubia
(MAP)

Amina Alaoui Hachimi, la passion d’une
éditrice pour la littérature jeunesse
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Vingt-troisième chapitre

Au milieu de ce déchaînement gé-
néral, le seul archevêque Landriani se
montra fidèle à la cause de son jeune
ami ; il osait répéter, même à la cour
de la princesse, la maxime de droit
suivant laquelle, dans tout procès, il
faut réserver une oreille pure de tout
préjugé, pour entendre les justifica-
tions d’un absent. 

Dès le lendemain de l’évasion de
Fabrice, plusieurs personnes avaient
reçu un sonnet assez médiocre qui
célébrait cette fuite comme une des
belles actions du siècle, et comparait
Fabrice à un ange arrivant sur la terre
les ailes étendues. Le surlendemain
soir, tout Parme répétait un sonnet
sublime. C’était le monologue de Fa-
brice se laissant glisser le long de la
corde, et jugeant les divers incidents
de sa vie. Ce sonnet lui donna rang
dans l’opinion par deux vers magni-
fiques, tous les connaisseurs recon-
nurent le style de Ferrante Palla. 

Mais ici il me faudrait chercher le
style épique : où trouver des couleurs
pour peindre les torrents d’indigna-
tion qui tout à coup submergèrent
tous les cœurs bien pensants,
lorsqu’on apprit l’effroyable inso-
lence de cette illumination du châ-
teau de Sacca ? Il n’y eut qu’un cri
contre la duchesse ; même les libé-
raux véritables trouvèrent que c’était
compromettre d’une façon barbare
les pauvres suspects retenus dans les
diverses prisons, et exaspérer inutile-
ment le cœur du souverain. Le comte
Mosca déclara qu’il ne restait plus
qu’une ressource aux anciens amis de
la duchesse, c’était de l’oublier.

Le concert d’exécration fut donc
unanime ; un étranger passant par la
ville eût été frappé de l’énergie de
l’opinion publique. Mais en ce pays
où l’on sait apprécier le plaisir de la
vengeance, l’illumination de Sacca et
la fête admirable donnée dans le parc
à plus de six mille paysans eurent un
immense succès. Tout le monde ré-
pétait à Parme que la duchesse avait
fait distribuer mille sequins à ses pay-
sans ; on expliquait ainsi l’accueil un
peu dur fait à une trentaine de gen-
darmes que la police avait eu la ni-
gauderie d’envoyer dans ce petit
village, trente-six heures après la soi-
rée sublime et l’ivresse générale qui
l’avait suivie. Les gendarmes, accueil-
lis à coups de pierres, avaient pris la
fuite, et deux d’entre eux, tombés de
cheval, avaient été jetés dans le Pô. 

Quant à la rupture du grand ré-
servoir d’eau du palais Sanseverina,
elle avait passé à peu près inaperçue
: c’était pendant la nuit que quelques
rues avaient été plus ou moins inon-
dées, le lendemain on eût dit qu’il
avait plu. Ludovic avait eu soin de
briser les vitres d’une fenêtre du pa-

lais, de façon que l’entrée des voleurs
était expliquée. 

On avait même trouvé une petite
échelle. Le seul comte Mosca recon-
nut le génie de son amie. 

Fabrice était parfaitement décidé
à revenir à Parme aussitôt qu’il le
pourrait ; il envoya Ludovic porter
une longue lettre à l’archevêque, et ce
fidèle serviteur revint mettre à la
poste au premier village du Piémont,
à Sannazaro au couchant de Pavie,
une épître latine que le digne prélat
adressait à son jeune protégé.

Nous ajouterons un détail qui,
comme plusieurs autres sans doute,
fera longueur dans les pays où l’on
n’a plus besoin de précautions. Le
nom de Fabrice del Dongo n’était ja-
mais écrit ; toutes les lettres qui lui
étaient destinées étaient adressées à
Ludovic San Micheli, à Locarno en
Suisse, ou à Belgirate en Piémont.
L’enveloppe était faite d’un papier
grossier, le cachet mal appliqué,
l’adresse à peine lisible, et quelque-
fois ornée de recommandations
dignes d’une cuisinière ; toutes les
lettres étaient datées de Naples six
jours avant la date véritable. 

Du village piémontais de Sanna-
zaro, près de Pavie, Ludovic retourna
en toute hâte à Parme ; il était chargé
d’une mission à laquelle Fabrice met-

tait la plus grande importance ; il ne
s’agissait de rien moins que de faire
parvenir à Clélia Conti un mouchoir
de soie sur lequel était imprimé un
sonnet de Pétrarque. Il est vrai qu’un
mot était changé à ce sonnet : Clélia
le trouva sur sa table deux jours après
avoir reçu les remerciements du mar-
quis Crescenzi qui se disait le plus
heureux des hommes, et il n’est pas
besoin de dire quelle impression
cette marque d’un souvenir toujours
constant produisit sur son cœur. 

Ludovic devait chercher à se pro-
curer tous les détails possibles sur ce
qui se passait à la citadelle. Ce fut lui
qui apprit à Fabrice la triste nouvelle
que le mariage du marquis Crescenzi
semblait désormais une chose déci-
dée ; il ne se passait presque pas de
journée sans qu’il donnât une fête à
Clélia, dans l’intérieur de la citadelle.
Une preuve décisive du mariage, c’est
que ce marquis, immensément riche
et par conséquent fort avare, comme
c’est l’usage parmi les gens opulents
du nord de l’Italie, faisait des prépa-
ratifs immenses, et pourtant il épou-
sait une fille sans dot.

Il est vrai que la vanité du général
Fabio Conti, fort choquée de cette
remarque, la première qui se fût pré-
sentée à l’esprit de tous ses compa-
triotes, venait d’acheter une terre de

plus de 300.000 francs, et cette terre,
lui qui n’avait rien, il l’avait payée
comptant, apparemment des deniers
du marquis. Aussi le général avait-il
déclaré qu’il donnait cette terre en
mariage à sa fille. Mais les frais d’acte
et autres, montant à plus de 12.000
francs, semblèrent une dépense fort
ridicule au marquis Crescenzi, être
éminemment logique.

De son côté il faisait fabriquer à
Lyon des tentures magnifiques de
couleurs, fort bien agencées et calcu-
lées pour l’agrément de l’œil, par le
célèbre Pallagi, peintre de Bologne.
Ces tentures, dont chacune contenait
une partie prise dans les armes de la
famille Crescenzi, qui, comme l’uni-
vers le sait, descend du fameux Cres-
centius, consul de Rome en 985,
devaient meubler les dix-sept salons
qui formaient le rez-de-chaussée du
palais du marquis. Les tentures, les
pendules et les lustres rendus à
Parme coûtèrent plus de 350.000
francs ; le prix des glaces nouvelles,
ajoutées à celles que la maison pos-
sédait déjà, s’éleva à 200.000 francs.
A l’exception de deux salons, ou-
vrages célèbres du Parmesan, le
grand peintre du pays après le divin
Corrège, toutes les pièces du premier
et du second étage étaient mainte-
nant occupées par les peintres célè-
bres de Florence, de Rome et de
Milan, qui les ornaient de peintures
à fresque. Fokelberg, le grand sculp-
teur suédois ; Tenerani de Rome, et
Marchesi de Milan, travaillaient de-
puis un an à dix bas-reliefs représen-
tant autant de belles actions de
Crescentius, ce véritable grand
homme.

La plupart des plafonds, peints à
fresque, offraient aussi quelque allu-
sion à sa vie. On admirait générale-
ment le plafond où Hayez, de Milan,
avait représenté Crescentius reçu
dans les Champs-Elysées par Fran-
çois Sforce ; Laurent le Magnifique,
le roi Robert, le tribun Cola di Rienzi,
Machiavel, le Dante et les autres
grands hommes du moyen âge. L’ad-
miration pour ces âmes d’élite est
supposée faire épigramme contre les
gens au pouvoir. 

Tous ces détails magnifiques oc-
cupaient exclusivement l’attention de
la noblesse et des bourgeois de
Parme, et percèrent le cœur de notre
héros lorsqu’il les lut racontés, avec
une admiration naïve, dans une
longue lettre de plus de vingt pages
que Ludovic avait dictée à un doua-
nier de Casal-Maggiore. 

Et moi je suis si pauvre ! se disait
Fabrice, quatre mille livres de rente
en tout et pour tout ! c’est vraiment
une insolence à moi d’oser être
amoureux de Clélia Conti, pour qui
se font tous ces miracles. 
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Botola Pro D1 : Le joli coup du Raja à Meknès
Le Hassania fonce tout droit sur les barrages

Le COD Meknès (CODM) a
perdu à domicile face au
Raja de Casablanca sur le
score de 2 buts à 1, lundi soir

au stade d'Honneur de Meknès, pour
le compte de la 24-ème journée de la

Botola Pro D1 "Inwi" de football.
Les locaux ont ouvert la marque à

la 46è minute par l'intermédiaire de
Mouad Goullous, avant qu'Ayoub
Maâmouri ne remette les pendules à
l'heure (61è). A deux minutes de la fin
du temps réglementaire, Houcine Ra-
himi a marqué le but de la victoire des
Vert et Blanc (88è).

Grâce à ce succès, le Raja porte
son actif  à 36 points et grimpe à la 7è
place, alors que le CODM occupe
toujours la 12è place avec 30 unités.

Quant au Hassania d’Agadir
(HUSA) et au Difaâ El Jadida (DHJ),
ils se sont neutralisés, 1 but partout,

dans un match disputé au stade Has-
san II de Fès  Hamza El Kalai a ou-
vert la marque pour le Hassania à la
29è minute, avant que Mustapha Sahd
n'égalise pour les visiteurs à la 73è mi-
nute. Le Difaâ El Jadida a raté un pe-
nalty, non transformé par Khalid
Baba à la 63è minute.

Après ce nul, le HUSA stagne à la
13è place avec 23 points, alors que le
DHJ est 9è avec 32 points au comp-
teur.

Sport

Résultats 
JSS-OCS : 0-1
UTS-SCCM : 2-1
RCAZ-ASFAR : 1-2
MAS-IRT : 1-1
MAT-RSB : 0-2
WAC-FUS : 2-2
HUSA-DHJ : 1-1
CODM-Raja : 1-2

La liste de Regragui
dévoilée vendredi 

Le sélectionneur de l’équipe du Maroc,
Walid Regragui, tiendra une conférence de
presse, vendredi prochain au Complexe Mo-
hammed VI de football à Salé, indique la Fé-
dération Royale marocaine de football
(FRMF).

Cette rencontre avec les médias, prévue
à partir de 11h00, sera consacrée à la présen-
tation des joueurs retenus par Regragui pour
disputer les deux matchs face aux sélections
du Niger et de la Tanzanie, respectivement,
les 21 et 25 mars, pour le compte des élimi-
natoires africaines de la Coupe du monde
2026 de football, précise la FRMF.

Ces deux rencontres comptant pour le
groupe "E" auront lieu au stade d’Honneur
d’Oujda, à 21h30.

Paul Pogba peut à nouveau reprendre la
compétition avec la fin mardi de sa
suspension de 18 mois pour dopage,

le champion du monde 2018 espérant laisser
derrière lui trois années cataclysmiques éga-
lement marquées par les blessures et une af-
faire de séquestration dont il a été victime.

La longue pénitence de l'international
français (91 sélections), l'une des plus grandes
stars de la planète football, arrive à son terme
et le milieu de terrain va pouvoir tirer un trait
sur ce qui s'apparente à une lente descente
aux enfers.

Suspendu quatre ans après un contrôle
positif  aux métabolites non endogènes de la
testostérone (DHEA) à l'issue du match Ju-
ventus-Udinese le 20 août 2023, Pogba a vu
sa sanction ramenée à 18 mois par le Tribunal
arbitral du sport, le TAS estimant que "l'in-
gestion" de la substance "n'était pas inten-
tionnelle et résultait d'une prise de
complément alimentaire prescrite par un mé-
decin en Floride".

Installé à Miami, le natif  de Lagny-sur-
Marne, à l'est de Paris, est désormais prêt à
rebondir, son compte Instagram toujours
très suivi (62,7 millions de followers) multi-
plie les photos d'entraînement intensif, avec

quelques clichés de mode, une autre de ses
passions. Signe de son retour, au moins mé-
diatiquement, en attendant de pouvoir re-
prendre le fil de sa prestigieuse carrière.

Son rêve ultime reste la Coupe du monde
2026, mais il faudrait déjà retrouver un club.
La Pioche (32 ans le 15 mars), dont le contrat
avec la Juventus Turin qui courait jusqu'en
2026 a été résilié en novembre dernier, "s'en-
traîne à 1000%, il a le moral, il a reçu de nom-
breuses propositions", assure un membre de
son entourage. Il est aussi régulièrement en
contact avec le sélectionneur des Bleus Di-
dier Deschamps, "un de ses conseillers pour
les décisions sportives", selon un de ses
proches.

Mais qui pourrait être intéressé par un
joueur dont le dernier match remonte au 3
septembre 2023 avec la Juve?

Lors d'une de ses rares prises de paroles
publiques, sur la chaîne Twitch d'AmineMa-
Tue en janvier, il a expliqué avoir reçu "des
propositions, des trucs pas très intéressants",
comme "aller jouer en Russie, mais ce n'est
pas l'objectif".

Un contrat, a-t-il admis, "ça ne dépend
pas de moi, mais de plein d'autres choses".

L'Inter Miami de David Beckham pour-

rait être une solution. Pogba vit dans la mé-
tropole floridienne où il s'est acheté une mai-
son, il était en tribunes pour le premier match
des Rose cette saison en MLS, contre New
York City (2-2), le 23 février, et il peaufine sa
condition physique avec le préparateur phy-
sique de Lionel Messi, la star de l'équipe.

L'Olympique de Marseille aussi l'a sondé,
le directeur du football Medhi Benatia a joué
avec lui à la Juventus. Mais l'OM n'a pas
voulu prendre le risque d'enrôler un joueur
dont la forme physique est entourée de trop
nombreuses interrogations.

Le moral semble en tout cas au plus haut,
Pogba ayant toujours maintenu sa force de
caractère légendaire même au plus fort des
tempêtes.

"J'ai eu une année difficile, alors j'ai cette
rage, cette envie de jouer au football et d'en
profiter jusqu'à la fin de ma carrière", disait-
il sur la chaîne Al Jazeera, juste avant son
contrôle positif.

Durement touché également par l'affaire
de séquestration dont il a été victime en 2022,
il peut aussi maintenant essayer d'oublier cet
épisode sordide avec la fin du procès de ses
agresseurs fin 2024, son frère Mathias et cinq
de ses amis d'enfance ayant été condamnés à

des peines allant jusqu'à huit ans de prison.
"Je peux enfin tourner la page sur cette

période extrêmement pénible. Cette conclu-
sion est l'occasion pour tout le monde de se
concentrer sur l'avenir. Maintenant que le ju-
gement a été rendu, je peux me concentrer
pleinement sur mon retour au football pro-
fessionnel", avait-il écrit à l'AFP après le ver-
dict.

"Qu'il puisse retrouver le plaisir de jouer
sur un terrain, c'est tout le mal que je lui sou-
haite parce que humainement c'est vraiment
quelqu'un de bien", a déclaré Didier Des-
champs en 2024.

Fin de suspension

Paul Pogba revoit la lumière 

La 14ème AGE de la
CAF au Caire

La 14ème assemblée générale extraor-
dinaire (AGE) de la Confédération africaine
de football (CAF) se tient ce mercredi au
Caire.

Des dirigeants du football africain, no-
tamment les présidents des associations
membres de la CAF et de ses six unions zo-
nales, ainsi que des acteurs de haut niveau
du football international assisteront à cette
réunion, souligne la CAF dans un commu-
niqué.

Le 12 mars, se tiendra officiellement
l'AGE de la CAF et se conclura par une
conférence de presse officielle du président
de l'instance footballistique continentale,
Patrice Motsepe, précise le communiqué.

Stage du XV national
en France

La sélection marocaine de rugby effec-
tuera un stage de préparation du 14 au 16
mars 2025 à Agen en France, en perspective
de la Coupe d'Afrique des nations (Ouganda-
2025), étape qualificative au Mondial 2027.

Ce stage de préparation rassemblera "en-
viron 40 joueurs", souligne la Fédération
Royale marocaine de rugby (FRMR) dans un
communiqué.

Conformément au programme validé par
le staff  technique de la FRMR, des stages de
préparation seront organisés chaque mois
jusqu'en juillet 2025, afin de permettre aux
Nationaux de bénéficier d'une préparation
progressive et rigoureuse, ajoute la FRMR.

Par ailleurs, la FRMR a prévu la tenue de
deux matchs amicaux au cours de cette pé-
riode, conclut le communiqué.

Ligue des champions
Ci-dessous le programme des matches,

prévus ce soir, comptant pour les huitièmes
de finale retour de la Ligue des champions :
Mercredi
17h45
Lille-Dortmund
20h00
Arsenal-PSV
Aston Villa-Club Brugge
Atletico Madrid-Real Madrid
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